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SX I.A C1AUSE SX REPRISE SES APPORTS 
FRANCS ET QUITTES. — ARRÊTS DE LA COUR 
PE CASSATION SU 7 FÉVRIER I85S ET DU 16 

AOUT 1856 (*). 

Depuis quelques années, on remarque, dans certaines 

décisions judiciaires, une tendance très prononcée à exa-

gérer les garanties dont notre législation s'est montrée si 

libérale envers la femme mariée, à implanter dans le*régi-

me de la communauté, dans ce régime de liberté poùr la 

personne et les biens de la femme, les principes et les tra-

ditions du régime dotal, avec toutes ses défiances, ses en-

traves, ses impossibilités... Excès de protection qui n'a, 

Je pius souvent, d'autre résultat que d'environner de dan-

gers et d'obstacles toutes transactions avec le mari, et 

(anéantir son crédit, au grand détriment de celle-là mê-

me que la loi du contrat, d'accord avec le but et les de-

voirs de l'association conjugale, appelle à partager sa 
bonne ou sa mauvaise fortune! 

On se rappelle encore l'émotion produite par les arrêts 

de la Cour de cassation, sur la célèbre question relative 

au caractère des reprises et prélèvements de la femme, 

quand cette Cour, contrairement à une pratique constante 

de plus de deux cents ans, a décidé que la femme, soit 

qu'elle acceptât la communauté, soit qu'elle y renonçât, 

pouvait, à l'encontre des créanciers du mari, exercer 

ses reprises à titre de propriétaire et non de simple 

créancière, sur toutes les valeurs de cette commu-

nauté. On sait les luttes qu'ont provoquées ces décisions, 

les travaux qu'elles ont suggérés à d'éminents juriscon-

sultes ; on connaît les savantes dissertations de M. 

Pont (t), le remarquable réquisitoire de M. Roulland de-

vant la Cour de Paris réunie en audience solennelle, 

dans l'affaire jugée le 4 août 1855 (2), et ses énergiques 

protestations contre une jurisprudence que cet honorable 

Magistrat n'hésite pas à déclarer profondément perturba-

trice de toutes les idées reçues, et qui a causé, selon ses 

propres expressions, un immense étonnement dans le 

monde judiciaire, et d'incalculables difficultés dans la pra-

tique des affaires... 
On attendait avec anxiété que la Cour suprême eût dit 

ïon dernier mot sur cet important point de droit, lorsque 

deux nouveaux arrêts de cette Cour, rendus sur une autre 

question relative également au droit de reprise de la fem-

me, sont venus, à leur tour, alarmer de nombreux intérêts, 

*t jeter dans toutes les transactions des embarras peut-
clre-|>lus inextricables encore, que ceux qu'avaient fait naître 
ses précédentes décisions. Il s'est trouvé, grâce à l'inter-

prétation donnée un jour par la Cour de cassation à 

une clause habituelle dans tous les contrats de mariage 

^i se passent à Paris, que cette capitale, ce pays de com-

munauté par excellence, s'est réveillée dans les liens du 

régime dotal; que les plus ardents adversaires de ce régi-

me ont appris, à leur grande surprise, qu'en signant leurs 

conventions de mariage, ils s'étaient, sans s'en douter, li-
vres eux-mêmes pieds et poings liés à leur cruel ennemi. 

r1?8 deux arrêts, l'un de la chambre civile, du 7 février 

i«j?fi l'autre, de la chambre des requêtes, du 16 avril 

i85o (4), décident que, sous le régime de la communau-

p ia clause d'un contrat de mariage qui stipule que In 

jernrne reprendra ses apports francs et quittes de toutes 

ettes et charges, même pour le cas où elle s'y serait per-

!nent obligée, ou y aurait été condamnée, est oppo-

ït
 I . roôme aux créanciers envers lesquels elle est ob!'«ïée. 

_ «m donne le droit d'exercer cette reprise, par préfé-

loa°e a °es creanciers> et conséquemment de se faire col-

le
 n

U^ avan.1 eux' en verl" ̂  son hypothèque légale, sur 
Qu' H ^6S 'mmeim'es du mari, malgré- la subrogation 

<?UP n aurait consentie à leur profit, dans cette hypothè-

iet H CeUe sorte' 'a c'ause dont s ag't aurait pour ef-
ell?,rcnc!re inaliénables les biens de la femme auxquels 

e
. ® s applique et de les frapper d'une espèce de dotalité; 

cett°m'ne souve,lt les conventions matrimoniales étendent 
«e stipulation à tous les biens de la femme, non seule-

» a ceux compris dans son apport, mais même à ceux 

rec2
lv

I;L?„at,Ur,0 du droit
 q

ui
 appartient à la femme pour le 

C„r
on
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,
 reljrises est deP,,is Inique temps vive. 

Ce "ont ~ i ersee dans la doclrine et dalls la Imprudence, 
que = ; iQ , questl0I,s sur lesquelles la discussion, quelle 

science . „L! Ut'°" qu'elle adoPtc. est toujours utile à-la 
qui «£,: ? i°us 11 hésitons pas accueillir les observations 
^ nous sont adressées par £ Gauthier. 
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ommedeP1ns laclause qui précède, avecl'ex-

tension qu on lui donne, est devenue en quelque sorte de 

style dans la plupart des contrats de mariage, il résulterait 

pour la femme commune, par une étrange anomalie, une 

mcapaciteabsoluedes'obliger,demêmequesielleétaitsou-
mise au régime dotal, sans aucune restriction: il en résul-

terait que le régime de la communauté proclamé solennel-
lement en tete du contrat de mariage, ce régime de con-

iiance et de sécurité pour les tiers, ne serait plus qu'un 

mensonge et un
 pl

ége pour ceux qui auraient contracté 
avec la femme. 

Pour justifier la doctrine sanctionnée par la Cour de 

cassation on dit que la loi a laissé aux futurs époux la 

plus grande latitude dans leurs conventions matrimonia-

les : ils peuvent donc, s'ils adoptent le régime de la com-

munauté, y apporter toutes les modifications que bon leur 

semble ; leur liberté n'expire, suivant les expressions de 
lroP'ong quaux limites de l'ordre public, des bonnes 

mœurs et de 1 intérêt des enfants. Il est vrai que cet au-

teur enseigne que les époux ne peuvent stipuler J'inaliéna-

bihte des biens de la femme, même en partie, sans les 

soumettre expressément au régime dotal (5). Mais la plu-

qW/œ'tfWteur^ à cette opinion, 

munauté, emprunter au régime dotal certaines 'disposi-

tions de leur contrat de mariage, notamment en ce qui 

concerne la prohibition d'aliéner les immeubles de la fem-

me, au moins sous certaines conditions, par exemple de 

ne pouvoir le faire qu'à la charge de remploi ; et l'on doit 

reconnaître que la jurisprudence s'est prononcée dans ce 

sens. Il faut seulement, d'après cette jurisprudence, que 

ia convention matrimoniale, pour produire l'un des 

effets du régime dotal, sans le stipuler d'une maniè-

re expresse , ne présente aucune ambiguïté et que 

les tiers n'aient pu être trompés. Tels sont les prin-

cipes qui servent de motifs, en droit, aux arrêts de la 

Cour de cassation. Nous ne chercherons pas à contester 

cette doctrine. Mais est-il vrai que la clause que nous 

avons fait connaître exprime clairement l'idée que les ap-

ports de la femme sont frappés d'inaliénabilité, à ce point 

que les tiers, à la simple lecture du contrat, n'aient pu s'y 

méprendre ? 
Pour résoudre cette question, reportons-nous à l'ori-

gine du pacte consacré par l'art. 1514 du Code Napoléon, 

c'est-à-dire de la faculté stipulée en faveur de la femme de 

reprendre, en cas de renonciation à la communauté, ce 

qu'elle y aura apporté ; recherchons comment, dans la 

pratique, les notaires ont été amenés à y prévoir le cas oit 
la femme se serait obligée ou aurait été condamnée ; enfin 

quelle est la portée de la clause qui étend ce droit aux 

propres de la femme, et même au cas où elle accepterait 

la communauté. 
Le pacte de reprise des apports francs et quittes re-

monte à une époque fort reculée. Il fut introduit, dit-on, à 

l'époque des croisades, et avait pour but d'exonérer les 

femmes des dépenses ruineuses qu'entraînaient ces expé-

ditions lointaines. Usité d'abord dans les contrats de ma-

riage des personnes nobles, il est devenu ensuite habituel 

dans les pays de communauté. Il était, sous l'empire de la 

coutume de Paris, d'un usage général dans les contrats de 

mariage qui se passaient dans cette ville, ainsi que l'attes-

tent la plupart des auteurs (6), et cet usage s'est continué 

sous l'empire du Code Napoléon, comme le constate l'arti-

cle 1514. 
Mais si cette clause se retrouve généralement dans pres-

que tous les contrats de mariage qui établissent la com-

munauté conventionnelle, la rédaction n'en est pas tou-

jours uniforme. 
Indépendamment de ce que les formules varient selon 

que les contractants veulent restreindre le bénéfice de la 

clause à la femme seule, ou l'étendre aux enfants issus 

du mariage, ou même à ses parents collatéraux ; selon 

qu'ils ont l'intention d'y comprendre tout ou partie des 

apports de la femme, ses apports actuels seulement, ou 

les biens qui lui adviendront par la suite ; il existe encore 

d'autres différences dans la manière dont on rédige la sti-

pulation de la faculté de reprise en elle-même, abstrac-

tion faite du plus ou moins d'extension qu'on entend lui 

donner, soit quant aux personnes qui doivent exercer cet-

te reprise, soit quant aux biens qui doivent en faire l'ob-

jet. 
Certains notaires se contentent de stipuler que la femme 

renonçante aura la faculté de reprendre ses apports francs 

et quittes de toutes dettes. 
D'autres y ajoutent cette formule : Alors même qu'elle 

s'y serait obligée avec son mari, ou quelle y aurait été 

condamnée. 
D'autres enfin ne s'en tiennent pas là, et, pour expli-

quer la portée de cette dernière phrase, stipulent, par voie 

de conséquence, que la femme sera indemnisée sur les 

biens de la communauté, et même sur ceux du mari. 

Lorsque le contrat de mariage se borne à stipuler, sans 

rien dire de plus, la reprise des apports francs et quittes, 

il est évident que cette clause, loin de produire l'inahena-

bilité de l'apport de la femme, n'empêche pas la commu-

nauté d'en devenir propriétaire, et les biens qui en font 

l'objet de rester sous le droit absolu d'administration du 

mari, qui peut les aliéner et les dénaturer comme tous les 

biens de la communauté; qu'enfin, tant que cette commu-

nauté existe, ces Biens n'en sont pas moins soumis a 1 ac-

tion de ses créanciers, qui peuvent les saisir et les taire 

vendre comme ses biens personnels. La stipulation dont 

il s'agit n'a donc d'autre portée que d'autoriser la femme, 

lors de la dissolution de la communauté, à réclamer même 

sa mise en communauté; elle ne peut donc lui conlerer, 

pour la reprise de cet apport, plus de droits quelle n en 

a pour toute autre reprise ; elle ne peut donc avoir d effet 

(5) Contrat de mariage, t. i, n° 79 et 159. 

(6) V., sous l'ancien droit : Coquille, Coutumes du Niver-
nais sur l'an. 14. - Lebrun, Traité de la communauté, 
?iv 3 ch. "se*. 2, dist, 5.-'Renusson, Traité delaçom-

la communauté n" 379 et su.v. -réméré, aorte cout ds 
Paris, art. 237. - Guyot, Répert de Jurisprudence, de Mer-

lin, v Renonciation à la communauté, n* u. 

que contre le mari, et ne saurait être opposée aux créan-

ciers qui ont la femme pour obligée et qui la repousse-

raient toujours par l'exception de garantie, si elle préten-

dait exercer son droit à leur préjudice. 11 en est ainsi sur-

tout a Fégard des créanciers qu'elle a subrogés dans son 

hypothèque légale. 

Mais lorsque le contrat, après avoir stipulé, pour la 

femme la reprise de ses apports francs et quittes des det-

tes de la communauté, ajoute : quand bien même elle s'y 
serait obligée ou y aurait été condamnée, c'est alors seu-

ement que, suivant la Cour de cassation, la clause aurait 

la vertu de soustraire ces apports à l'action des créan-

ciers envers lesquels la femme s'est engagée solidairement 

arec son mari. Car, dit-on, à l'appui de cette doctrine, 

cette phrase n'aurait aucun sens et n'ajouterait rien à lâ 

stipulation qu'elle accompagne, si on ne lui donnait cette 

portée; et même si la stipulation comprend autre chose 

que les apports proprement dits, c'est-à-dire la mise en 

communauté, si elle s'applique également aux valeurs qui 

en ont été exclues, la simple réserve d'exercer la reprise 

franche et quitte, sans autre explication, ne signifie quel-

que chose que si elle met cette reprise à l'abri de l'action 

des créanciers, même de ceux envers lesquels la femme 

se serait obli^é^ sm- autrement, ce serait ne pas dire au-
tre cho* ,ne la U amie renonçante soit ueetiargee ue touw 

i^rjcrfEWÎbh aux dettes de la communauté, à l'exception 

seulement de celles qu'elle a contractées conjointement 

avec son mari, sauf, dans ce dernier cas, son recours con-

tre lui. Il faudrait donc, dans l'opinion contraire à la doc-

trine de la Cour de cassation, réputer la stipulation com-

me non écrite (7). 

Cette argumentation est loin d'être concluante. D'abord de 

ce que la stipulation, si on ne lui donne d'effet que contre le 

mari, ne dirait rien de plus que l'article 1494 du Code 

Napoléon, il n'est pas exact d'en conclure qu'elle n'aurait 

aucun sens et qu'il faudrait la réputer non écrite. Tout ce 

qu'on pourrait faire ce serait, ce qui est bien différent, de 

la considérer comme surabondante. 

Mais, même avec cette interprétation, elle n'est peut-

être pas aussi oiseuse qu'on pourrait le croire; et dans 

tous les cas, il n'est pas impossible, sans lui prêter la 

portée que lui donne la Cour de cassation , de trouver le 

motif qui l'a fait introduire dans les contrats de mariage. 

C'est ce que nous allons tâcher d'établir. 

La clause qui autorisait la femme à reprendre sa mise 

en communauté affranchie de toutes dettes avait paru 

exorbitante, contraire à la nature du droit de société, et 

même aux règles de droit commun. On comprenait diffi-

cilement qu'un associé qui aurait recueilli sa part de bé-

néfices, pût retirer ce qu'il avait mis dans la société, sans 

contribuer aux pertes (8).Toutefois, tout en la considérant 
comme un privilège insolite, on la repu.,»,., 

ble, et on l'acceptait comme une compensation du pou-

voir qui appartient au mari, dans la société conjugale, de 

disposer sans contrôle des biens dé la communauté, de 

les aliéner, de les grever de dettes, sans le concours de 

la femme et souvent môme contre sa volonté. C'est par ce 

motif que la clause était de droit étroit et qu'elle était tou-

jours interprétée de la manière la plus restrictive. 
Mais si la femme, en concourant à l'obligation, avait 

formellement consenti à engager les valeurs communes, 

les raisons qu'on faisait valoir pour l'exonérer vis-à-vis 

de la communauté n'existaient plus ; l'on pouvait crain-

dre du moins que la convention de la reprise franche et 

quitte ne s'étendît pas à ce cas, à moins d'une stipulation 

expresse. Sans contredit, on pouvait répondre que la 

femme, même quand elle s'oblige avec son mari, n'agit 

pas toujours avec une complète indépendance, et que 

cette considération est bien suffisante pour ne pas établir 

de distinction, et lui laisser toujours, vis-à-vis du mari 

qui doit la garantir, les mêmes droits, en ce qui concerne 

ia reprise de ses apports, que s'il s'était obligé seul. Mais 

il y avait au moins un doute possible, et c'est évidem-

ment pour le faire cesser qu'on prenait soin, la plupart 

du temps, d'ajouter à la clause de reprise la stipulation 

que cette clause aurait effet, alors môme que la femme se 

serait obligée aux dettes de la communauté, ou qu'elle y 

aurait été condamnée. Cette stipulation était déjà habi-

tuelle du temps de Benusson : « Il est souvent stipulé, 

« dit-il, que la femme pourra renoncer à la commu-

« nauté, et, ce faisant, qu'elle reprendra ce qu'elle aura 

« apporté franchement et quittement, sans être tenue des 

« dettes contractées pendant le mariage par son mari, 

« ET QU'ELLE EN SERA INDEMNISEE, EX CAS QU'ELLS Y AIT 

« PARLÉ (9). >• Or, dans cette formule, il n'y a pas d'équi-

voque; il ne s'agit pas de mettre les apports delà femme à 

l'abri de l'action des créanciers, même de ceux envers les-

quels elle se serait engagée; l'obligation de la femme sera, 

au contraire, très valable à l'égard des tiers, puisque 

celle-ci aura une action contre le mari pour se faire indem-

niser, et que l'idée même d'une indemnité exclut celle de 

la nullité de l'engagement. Ainsi, bien qu'il fût inutile d'a-

jouter à la clause de reprise des apports francs et quittes 

des dettes de la communauté la stipulation que la femme 

serait indemnisée en cas qu'elle y eût parlé ; bien que cela 

fat de droit, on prenait cependant le soin de le dire du 

temps de Renusson. Aujourd'hui, la clause qui lui assure 

la faculté de reprendre ses apports francs et quittes de 

toutes dettes, alors même qu'elle s'y serait obligée, sans 

ajouter qu'en ce cas elle en serait indemnisée, n'est évi-

demment que la reproduction, en termes équivalents, de 

celle rapportée par Benusson, et ne saurait avoir d'autre 

portée. 
Au surplus, comme on vient de le voir, il arrive encore 

fréquemment que la clause soit terminée par ces mots : 

Et, dans ce cas, la future en sera indemnisée sur les biens 

de la communauté, et, en cas d'insuffisance, sur ceux du 

futur époux. Lorsque la clause est ainsi rédigée, on ne 

prétendra pas, sans doute, qu'elle entraîne l'inaliénabilité 

des reprises de la femme : les expressions qui la termi-

nent expliquent suffisamment la portée de la stipulation. 

Mais cette explication n'est pas nécessaire, et il est évident 

(7) Rapport de M. le conseiller Hardoin, sur le pourvoi ju-

gé par l'arrêt du 46 avril 18S6. 
(8) Renusson, Traité des propres, ch. 4, sect. 9, n° 2 ; La-

brun Traité de la communauté, toc. citât. ; Pothier, lac. 

eitat. ; M. Troplong, Contrat de mariage, t. 3, n° 2073. 

(9) Traité de la communauté, i" partie, ch. IV, n° 74, 

(£M Uttru itntnt Ors ufrmtMts.) 

que les différentes formules qu'on a fait connaître ne sont 

que des variantes d'une seule et même clause, celle dont 

parle Renusson et qu'autorise l'art. 1514 du Code Napo-

léon. 

Dira-t-on que si, sous l'ancienne jurisprudence, le doute 

était permis sur le droit de la femme de reprendre ses 

apports francs et quittes des dettes auxquelles elle avait 

concouru, en l'absence d'une convention expresse à cet 

égard, il ne peut plus y avoir d'incertitude sous l'empire 

de notre législation actuelle, en présence des termes de 

l'article 1514, qui ne font supporter à cette reprise d autre" 

déduction que celle des dettes personnelles de la femme 

que la communauté aurait acquittées? Je conviens que 

cetle disposition est claire et qu'elle ne peut avoir en vue 

que les dettes contractées dans l'intérêt personnel de la 

femme,et non pas celles qui ont pu l'être dans l'intérêt du 

mari ou de la communauté, bien que la femme y fût per-

sonnellement obligée vis-à-vis des créanciers. Cependant, 

quelqu'évidente que puisse paraître cette interprétation, 

des auteurs graves, parmi lesquels il faut citer MM. Du-

ranton (10),Zachari8e(ll , 0dier(12),Bodière etPont(13), 

ont cru nécessaire d'expliquer, dans ce sens, la règle re-

produite par l'art. 1514. Faut-il donc s'étonner que cer-

tains notaires aient cru utile, pour prévenir toute contes-
,m &-*«*"■> ,*"-;t~ , ' - —A» mariage qu'ils 
vrages, que la femme n aura pas a supporter, sur là re-

prise de son apport, la déduction des dettes qu'elle n'au-

rait contractées que dans l'intérêt de son mari ou de la 

communauté ? Or, c'est précisément là ce qu'exprimaient 

ces mots . alors même qu'elle s'y serait obligée ou qu'elle 

y aurait été condamnée. 

Voilà peut-être la raison qui a fait adopter, sous le Co-

de, une rédaction qui est en usage depuis des siècles et 

qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours ; et, comme cette for-

mule était devenue habituelle et même de style, il en jSt 

résulté qu'elle a été plus d'une fois insérée sans discerne-
ment dans les contrats de mariage, et qu'elle s y trouve 

souvent, alors même qu'elle y est complètement inutile, 

C'est ce qui arrive lorsqu'on l'applique, comme cela a lieu 

très fréquemment, aux propres de communauté. Dans 

cette hypothèse, en effet, ce n'est pas seulement la stipu-

lation aux termes de laquelle la reprise est affrancnie 

même des dettes auxquelles la femme est obligée, c'est la 

clause de reprise tout entière qui est oiseuse, puisque 

cette reprise est de droit pour tout ce qui est exclu de 1' 

communauté, et qu'il n'y a utilité de la stipuler que pr^ 

les choses qui y sont entrées du chef de la femme ^t 

pourtant j'ai lu cette clause dans plusieurs cont*118^6 

mariage qui stipulaient une simple communauté d'acquêts. 

Fallait-il y voir autre chose que l'œuvre de la routine. J 

chercher une espèce de dotalité, contrairement à la pensée 
rr - vy-.-.vu.o,, contrat de mariage quand les époux ont 
stipule le régime de la comuiuiiciuîfc, a r. doit. 

en dominer toutes les clauses ? 
C'est ce même esprit de routine qui a introduit dans 

quelques contrats de mariage une clause qui stipule le 

droit de reprendre l'apport francs et quitte, même au cas 

où la femme accepte la communauté. « Mettre quelque 

« chose en communauté, dit M. Troplong(l4), et seréser-

« ver le droit de la retirer, alors qu'on reste en commu-

« uauté, ce sont là deux termes contradictoires... La fem-

« me a-t-elle apporté un mobilier dans la communauté, 

« elle ne peut l'en retirer qu'en renonçant, sous le béné-

« fice du pacte autorisé par l'art. 1514. Pour qu'en ac-

.< ceptant la communauté, elle puisse retirer ce mobilier 

« ou partie de ce mobilier, il faut qu'elle l'aitréalisé.c'est-

« à-dire qu'elle l'ait exclu de son apport, c'est-à-dire 

« qu'elle ne l'ait pas fait entrer dans la communauté (15). » 

Mais revenons à la stipulation qui nous occupe, celle 

qui permet à la femme renonçante de reprendre ses apports 

francs et quittes, alors même qu'elle serait obligée aux 

dettes de la communauté. Jusqu'ici, nous avons, en re-

montant à l'origine de cette stipulation, en interrogeant 

les vieux auteurs, recherché quelle avait pu être sa raison 

d'être. Si, à présent, nous interrogeons le sens grammati-

cal et logique des termes qui la constituent, nous trouve-

rons qu'ils résistent encore à l'interprétation que leur ont 

donnée les arrêts que nous critiquons. En effet, personne 

ne contestera sans doute que la clause de reprise des ap-

ports francs et quittes en elle-même ne saurait avoir pour 

effet de porter atteinte à la capacité de la femme commune 

de s'obliger sur ses apports comme sur tous ses autres 

biens. Comment donc cette stipulation aurait-elle un autre 

sens par cela seul qu'on y ajouterait que la femme exercera 

ce droit de reprise même au cas où elle se serait obligée? 

Comment ce droit lui-même, ce droit bien défini par l'arti-

cle 1514, changerait-il tout à coup de nature, parce que 

la convention déterminerait un des cas dans lesquels ia 

femme pourra l'exercer? En d'autres termes :. quel est le 

droit que la femme pourra exercer, quand bien même elle 

serait obligée aux dettes de la communauté? Evidemment, 

le même droit qu'elle eût exercé si elle était restée étran-

gère à l'obligation du mari, pas autre chose ; et si, dans 

l'une des deux hypothèses, la clause de reprise n'a pas 

pour effet d'imprimer un caractère dotal à cette reprise, 

on ne comprendrait pas comment elle aurait cet effet dans 

l'hypothèse opposée. » , . 
Puis, comment admettre, en droit, ce régime bâtard 

qui n'est ni la communauté, ni le régime dotal, et qui 

tient en suspens, chez la femme, jusqu'à la dissolution de 

la communauté, sa capacité de s'obliger, et le caractère de 

biens libres ou de biens dotaux imprimé à ses reprises ; 

qui subordonne enfin à un fait postérieur à cette dissolu-

tion , c'est-à: dire à l'acceptation ou à la renonciation 

qu'elle fera de la communauté, la validité ou la nulhtér é-

troactive des engagements qu'elle aura pu prendre sur ces 

biens? En telle sorte que c'est seulement lorsque le heu 

conjugal n'existera plus, qu'on saura enfin a quel régime 

étaient soumis, pendant le mariage, les apports de la 

femme. 

(10) T. 18, n" 16G. 

(11) T. 3, p. 547. 
[H) Traité du Contrat de mariage, t. 3, p. 278. 

(13) Traité du Contrat de mariage, t. 2, n" 264. 

(14) Traitédu Contrat de mariage, t. 3, n° -2105. 

(15) V. aussi MM. Rodière et Pont, Traité du Contrat de 

mariage, t. 2, n° 240. 
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Aussi n'avait-on jamais songé, jusqu'à l'arrêt de 1855, 

que la clause dont il s'agit pût produire de telles consé-

quences. Un magistrat, enlevé trop tôt à la science du 

droit, et qui avait pris place depuis longtempsaux premiers 

rangs de nos jurisconsultes, M. Rolland de Vil largues, 

n'hésita pas à se prononcer contre cette interprétation : 

« Peu importe, dit il, que, par le contrat de mariage, il 

.< ait été stipulé, comme cela est d'usage, qu'elle (la fem-

« me) reprendrait ses apports francs et quittes de toutes 

« dettes de la communauté, encore qu'elle s'y lût persoiï-

« Bellement obligée : cette clause n'a d'effet qu'entre 

« époux ou leurs héritiers, et n'empêche pas que la femme 

•• ne reste soumise à l'action des créanciers (16). » 

Mais ne doit-on pas surtout tenir compte de l'interpré-

tation que le notariat tout entier a constamment donnée 

à la stipulation en question ? J'ai interrogé à ce sujet plu-

sieurs îles membres éminents de la compagnie des notai-

res de Paris. Jamais aucun d'eux n'a eu l'idée que cette 

clause, de quelque manière qu'elle fût rédigée, pût avoir 

l'effet exorbitant de soumettre, en pleine communauté, cer-

tains biens de la femme, et souvent même tous ses biens 

aux rigueurs du régime dotal. Si telle n'a jamais été la 

pensée des notaires, rédacteurs habituels des conventions 

matrimoniales, s'ils sont unanimes pour affirmer que ce 

n'est pas là ce qu'ils ont voulu dire, n'est-il pas évident 

que ce n'est pas là non plus ce qu'ont voulu dire les par-

ties qui leur avaient confie leurs intentions? Quoi de plus 

significatif que ce soulèvement général, ces protestations 

du notarial contre l'interprétation nouvelle qu'on voudrait 

donner-aujourd'hui à une clause à laquelle, depuis des 

centaines d'années, personne n'avait jamais soupçonné 

cette signification ? Est-il donc permis de ne tenir aucun 

compte du côté pratique des affaires, des traditions, des 

habitudes que le temps a consacrées, et de ne voir, en 

quelque sorte, dans les questions de la nature de celle 

qui nous occupe, autre chose qu'une thèse d'école, une 

théorie abstraite ? Est-il possible de ne pas reculer de-

vant les conséquences désastreuses qu'aurait sur des faits 

aujourd hui consommés une jurisprudence conforme aux 

deux arrêts" déjà rendus sur cette question devant les 

obstacles et les impossibilités qu'elle créerait pour l'a-

venir? 

Si l'on considère, en effet, que la sécurité d'un grand 

nombre de prêts repose sur l'engagement solidaire de 

femmes mariées sous le régime de la communauté, avec 

la clause de reprise, dans les mômes termes que célle reprise, dans les mêmes termes que 

qui a fait l'objet des décisions récentes de la »••«• 
«in ne m capacité ae la iemme de contracter cet engage-

ment, et de la validité de la subrogation qu'elle a con-

sentie, en faveur du prêteur, dans l'effet de son hypothè-

que légale,que les notaires ont fait prêter des capitaux im-

E
ortants qui représentent le patrimoine duo grand nom-

re de familles ; qu'enfin, à raison de l'usage presque uni-

versel qui a fait de cette stipulation une clause de style, 

dans les contrats de marage qui établissent la commu-

-nuté de biens, les'placements ainsi faits ^élèvent peut-

&n-H plusieurs milliards, comment ne pas s'effrayer des 

résultai qu'entraînerait la nouvelle jurisprudence? 

Pour l'avenir les conséquences ne sont pas moins re-

doutables. Dans un moment où les capitaux abandonnent 

plus que jamais la terre et les placements hypothécaires, 

où la propriété se voit délaissée pour les valeurs de Bour-

se et les spéculations industrielles, faut-il que de nouveaux 

obstacles, ajoutés aux difficultés sans nombre dont sont 

hérissés déjà les prêts'sur hypothèque, viennent encore 

paralyser son crédit? Car, s'il est vrai que la femme com-

mune, qui a stipulé la réserve qu'on trouve aujourd'hui 
!!i

 ariableinerrt dans presque tous les contrats de mariage, 

soit frappée d'incapacité pour aliéner les biens compris 

dans cvt te réserve ; s'il est vrai que, malgré son obligation 

solidaire ci Va. cession qu'elle aurait faite de ses droits au 

créancier envers lequel elle s'est obligée, elle ait toujours 

conservé le droit de se faire colloquer sur les immeubles 
du niari avnnt •> — r**= pvssipie uesormais 
a un prêteur; dans la plupart des cas. de se mettre à l'a-

bri de l'hypothèque légale des reprisés de la femme ; en 

un mpt, il n'est ■plus possible de prêter au mari avec quel-

que sécurité. Il n'y a plus que le Crédit foncier de France 

seul qui puisse s'y hasarder, avec le privilège dont il est 

armé par'sa législation spéciale de purger l'hypothèque 
1.3Grilla (]/■» ];i fpmmû " 

la 3e 

égale de lu femme 

Signalons encore ici, en terminant, un arrêt de 

chambre de htfCour de Paris, du 23 août 1855 (17), qui 

décide que la clause qui autorise la femme à reprendre 

ses apports francs et quittes, dans les termes de l'article 

151-S du Code Napoléon, crée à son profit un droit de pré-

férence sur les créanciers de la communauté, ce qui équi-

vaudrait au droit de prélèvement à titre de propriétaire 

que lui donnent aujourd'hui la Cour de cassation et plu-

sieurs Cours souveraines. Nous ne pouvons que nous en 

référer, sur cette question, aux discussions si remarqua-

bles que nous avons citées au début de ces observations. 

Ajoutons qu'alors même que ce privilège est expressément 

stipulé dans la clause de reprise, comme clans l'esprit de 

l'arrêt de cassation du 7 février 1855, cette circons-

tance à laquelle la Cour a emprunté l'un des motifs 

de sa" décision nous semble ne devoir rien ajoutes 

à l'efficacité de la clause à l'égard des tiers. Quelle 

que soit, en effet, la faveur dont sont entourées les 

conventions matrimoniales, il n'appartient qu'à la loi 

seule de créer un privilège. Ce n'est jamais par une 

convention faite entre le créancier et le débiteur qu'il peut 

être établi, fût-ce même par contrat de mariage. Si un 

contrat de mariage peut être opposé aux tiers, quant au 

régime qu'il constate, c'est-à-dire quant à la capacité qu'il 

confère à la femme, aux droits qu'il donne au mari sur les 

biens de celle-ci, et au caractère qu'il leur imprime, il ne 

peut, à leur préjudice, attribuer à la femme, pour le recou-

vrement de ses créances, d'autres causes de préférence 

que celle qui résulte de son hypothèque légale sur les 
biens de son mari. 

Telles sont les réflexions que nous a suggérées la doc-

trine des nouveaux arrêts sur les effets de la clause de re-

prise des apports francs et quittes. Nous ne pouvons que 

former, à notre tour, le vœu qu'exprimait l'ancien pro-

cure;!;' général près la Cour impériale de Paris, M. Roul-

land, quanti, à l'occasion de la question relative au droit 

de prélèvement de la femme, il manifestait l'espérance de 

voir les magistrats revenir aux bonnes et séculaires tra-

ditions du régime de la communauté (18). 

A. GAUTHIER, avocat. 

(•Mi; Itéfi. de la jurisp. du notariat, v Renonciation à la 
tommunuutëj n° 7-1. 

(17) Journal du Palais, ton). 2, 1835, pag. 312. — Ga-
sctle des Tribunauxjlii 24 août 1855. 

(18) V. le réquisitoire cité plus haut, rapporté dans la Ga-
zette des Tribunaux du 9 août 1855. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l
re
 ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 16 janvier. 

HONORAMES DE MÉDECIN RÉCLAMÉS PAU M. LE DOCTEUR 

COKSTASTIX JAMES A M
ME

 LA PRINCESSE DE BAGRATIOJI 

(LADY HOWDEX). 

M' Rerryer, avocat de lady Howden, Iemme de l'am-

bassadeur "d'Angleterre en Espagne, expose les faits sui-
vants : 

M
,ne

 la princesse Bagration a pour médecin ordinaire M. le 
docieur Magendie, qui donne à elle et à sa maison des soins 
qu'elle rétribue chaque année. Si M. Constantin James lui a 
été incidemment adjoint, c'est ce qui est au moins douteux, et 
ce que ce dernier ne justifie que par la production de duux let-
tres de la princesse, d'où il résulterait tout au plus qu'il a pu 
être employé en l'absence de M. Magondie. 

C'est ainsi que M. James a accompagné M'"" la princesse Ba-
gration dans un voyage d'Allemagne, en 1853, et qu'il a reçu 
pour frais de voyage et pour honoraires 1,500 francs. 

En 185-4, la princesse était à Bade ; elle éprouva une indis-
position qui l'inquiétait; elle fit appeler auprès d'elle M. Ja-
mes, par dépèche électrique. Parti le 4 novembre de Paris, 
.M. James, après un séjour à Bade de deux jours, était, avec 
elle, de retour à Paris le 7 novembre; il réclama 2,000 i'rancs 
d'honoraires, c'était exorbitant; on lui offrit 200 francs par 
jour, c'est à dire 800 francs, il refusa; il fallut procéder : on 
lui signifia, le 1

er
 décembre 1854, une demande en validité 

d'offres. Ce fut alors qu'il demanda 6,000 francs, savoir, in-
dépendamment des 2,tiOO francs pour le voyage de Bade, 4,000 
fr. pour prétendues visites antécédemment faites à M"'° Ba-
gration et à ses gens. 

Or, les visites de M. James avaient eu' lieu ou aux heures 
des dîners, ou aux soirées où l'on prenait le thé; il en comp-
tai t. pourtant quatorzeen 1830, dix-sept en 1851, etc; et cepen-
dant il avait donné, en jauvier 1851, un reçu pour solde de 
tout compte, ce qui impliquait qu'au moins, pour 1850, il ne 
lui restait rien dû. Il parlait d'une opération chirurgicale faite-
sur la personne d'un domestique, et la fille de cet homme a 
certifié par écrit que son père, qu'elle ne quittait jamais, n'a-
vaitjamais subi cette opération.ll indiquait des visites faites par 
lui à la fille d'un nommé Williams; un certificat contraire à 
cette affirmation a élé délivré par un autre médecin qui a visité 
cette jeune fille. P'autre part, il fixait à 20 francs chacune de 
ses visites, c'est à dire à un taux égal à celui des médecins les 
plus habiles. Quoi qu'il en soit, pour n'en avoir pas 1« démen-
ti Al J/i.i-ii~-—-——' ». u... ^Tcc'est il 
date du 13 juin 1855, l'état de ses visites dans ces cdftaitions, 
et il a conclu au paiement de 6,000 francs. 

Voici le texte du jugement rendu, le 31 mai 1856, par la 2» 
chambre du Tribunal, mais sur simples conclusions, et sans 
plaidoiries d'avocats : 

« LetTribunal, 

« Attendu que James réclame 2,000 francs pour indemnité 
à raison d'un voyage de Paris à Bade, entrepris dans l'intérêt 
delà princesse Bagration, et, en outre, 4,300 francs pour 
honoraires, à raison des soins qu'il a donnés, à Paris, à la 
princesse et à ses gens ; 

« En ce qui concerne le voyage de Bade : 

- « Attendu que, le 3 novembre 1854, la princesse adressa à 
James, par le télégraphe électrique, une dépêche par laquelle 
elle lui faisait savoir qu'elle était malade, et le priait de venir 
la chercher à Bade afin de la ramener à Paris ; que James, 
déférant à son invitation, partit aussitôt, resta deux jours à 
Bade et revint avec elle à Paris le quatrième jour ; 

« Attendu que, pour déterminer le chiffre de l'indemnité 
qui doit être allouée à Jamfls, il faut prendre en considération 
non seulement le temps qu'a duré le voyage, mais encore le 
préjudice réel et constaté qui est résulté pour lui de ce qu'il a 
élé forcé d'abandonner subitement ses affaires et sa clienièle; 
qu'en conséquence, il convient d'accueillir sans restriction la 
demande de James en cette partie, la somme de 2,000 fraies 
qu'il demande n'étant pas exagérée; 

« En ce qui concerne les soins donnés h Paris : 
« Attendu qu'il est constant que, de 1850 à 1854, James a 

l'ait des visites multipliées, en qualité de mé<Win, à la prin-
fw ■*<*> uiui'es, a des personnes de sa maison; mais 

qu'en tenant compte du nombre de côs visites, des eirconslan-
CJS dans lesquelles elles ont eu lieu, et même de la position 
que James occupe parmi les hommes de la science, il sera 
justement rémunéré par l'allocation d'une somme de 2,400 fr.. 
en sorte que sa créance totale doit être fixée à 4,400 fr.- "' 

« En ce qui concerne l'offre de 80b fr. faite par la prin-
cesse : 

K Attendu qu'elle est insujfisante ; 

« Autorise la princesse Bagration à ester dans la présente 
instance; 

« Déclare nulles les offres du l«
r
 décembre 1854 faites à sa 

requête ; 

« La condamne à payer à James 4,400 fr. avec les intérêts 
tels que de droit ; 

-c La condamne, en outre, aux dépens. » 

Lady Howden est appelante. 

M« Berryer fait remarquer qu'il n'y avait aucune raison pour 
M. James d'attendre plusieurs années pour réclamer ses hono-
raires, s'il lui en était dû, en présence surtout' de l'usa«e où 
était M'"

0
 Bagration de payer chaque année M. Magendie" son 

médecin ordinaire. Les visites de M. James, en réalité, n'ont 
point «Hé des visites de médecin; M. Magendie rédigeait les 
ordonnances, et c'était pour le suppléer qu'il est arrivé quel-
quefois que M. James s'est rendu chez le pharmacien pour en 
recommander la préparation. C'était encore comme suppléant 
que M. James était appelé, lorsque M"" Bagration avait quel 
que indisposition subite, un évanouissement quelconque. Le 
voyage d'Allemagne, tait eu 1853, a même élé utile à M. Cons-
tantin James, en ce que, témoin de l'effet que produisaient sur 
la princesse les eaux qu'il lui commandait, il a pu faire parti-
ciper les lecteurs de ses ouvrages à la connaissance des vertus 
de ces eaux. 

Au besoin, II"? Bagration oppose, par des i^ftclusions qui 
ont été signifiées, la prescription annale établie par la loi. 

M" Leberquier, avocat de M. James : 

M
mc

 Bagration n'a pas toujours tenu, sur le compte de mon 
client, un langage aussi dédaigneux; elle ne cherche aujour-
d'hui à l'abaisser dans l'opinion que parce qu'il a fait, après 

une longue patience, une légitime réclamation. N'est-ce pas, 
d'ailleurs, le sort de tous les créanciers de M"" Bagration y 
compris les fournisseurs les plus modestes, tels que le'boueher 
le boulanger, etc.? 

M. Constantin James, après avoir repoussé des offres qui, 
de 500 fr. d'abord, ont été portées à 800 fr. Seulement, a pro-

posé d'accepter pour arbitre lord Howden, pair d'Angleterre 
ambassadeur en Espagne, et deuxième mari de H™ Bagration! 
La lettre qu'il lui a adressée a, par un fiieheux malentenduj 
paru à lord Howden contenir des menaces de procès, tandis 

qu'elle ne contenait que les marques d'une absolue confiance 
de la part de M. James, lequel, en termes exprès, acceptait 
d'avance la fixation du chiffre qui serait faite par lord Howden. 
11 faut donc examiner la demande. 

M
,ne

 Bagration est. on le sait, vingt fois millionnaire; M. 
James, n'a pas le fol orgueil de se poser comme une do nos cé-
lébrités médicales, mais il est au nombre de nos docteurs les 
plus distingués; il a fait, indépendamment de nombreux tra-
vaux, publiés depuis 1835 jusqu'aujourd'hui, un remarquable 
ouvrage sur les eaux minérales ; depuis seize ans, il a acquis 
line juste renommée comme praticien et comme écrivain; il a 
reçu diverses distinctions honorifiques, il est chevalier de la 
Légion-dTIonnenr, chevalier des saints Maurice et Lazare, etc. 

Le 4 novembre 1854, il recevait de Baden-Baden une dé-
pêche télégraphique portant : « I^a princesse Bagration est 
malade, elle vous prie de venir la prendre pour la conduire à 
Paris; n'en parlez à personne... » 

C'était une époque où il y a beaucoup de malades; M. Ja-
mes était retenu par sa clientèle, et en particulier par M. l

e 
comte de Jumilhac, près duquel il se rendait chaque jour. 
Toutefois, pensant qu'il ne s'agissait que d'une absence de 
vingt-quatre heures, il partit, après avoir prévenu ses malades 
qu'il serait revenu.dans ce délai. Arrivé à Bade dans la nuit, 
il trouve chess la princesse une faiblesse extrême , la respira-

tion fort embarrassée. Il donne tout aussitôt les prescriptions 

nélSs; mais ,1 était ̂ «MelllK 
avant quarante-huit heures; ce fut chose arrêtée a\ec M ae 

B
Tute

0
fôi's, M. James, dans l'incertitude de ce qui pourrait 

plus tard se produire au sujet du paiera^■ • X™ qu d ut 
Sonnait alors, crut devoir s'en ouvrir a M-de Laumont, dame 
de compagnie et, d'après l'avis de cette dame, il lui eçrivil, 

t JSBS cette' denlande.sur les pl^gmmf considéra-

tions, qu'il ne pouvait fixer à moins de 5è0 h . rajQur^sa m 
numération. Cette lettre ayant été remise a la P™%*"$ 
celle-ci, lorsqu'elle vit de nouveau le doçteur, t' «yant tait 
auçune observation, si ce n'est pour regretter le retard surve-

nu pour l'époque du retour a Paris, M. James dut penser 
qu'elle ne trouvait aucune objection dans la détermination de 

devenu à Paris où ses visites continuèrent, il n'entendait 

parler de rien au sujet de ses honoraires ; ce fut fl*»*»* ° 
17 novembre il exprima le désir d'être paye I avait eu e 
ma "heuiniquement à cause de son absence, d'encourir la 
disg ace de la'famille de Jumilhac, M. le comte de Jumilhac 

ayant succombé pendant que M James était a Baden Baden 
V Leberquier expose que, «««s ,usage, un médecin qu. 

quitte la capitale pour porter, a 100 ̂ ^Jes. 
un client, ne réclame pas moins de 1 000 n. par 
aioute que si, en 1833, lors du voyage d Allemagne 
Ct contenté de 1,500 fr., c'est que ce voyage eta.t_entrepris 

soins a 
jour ; il 

M. James 

.le 

prieurs notes de la mal de la princesse : , Cher^ocKur, 

lui écrit-elle en 1851, je suis charmée du succès de mon trai-
tement; venez vous-même pour eu juger; venez dans la jour-
née, de trois à cinq heures; c'est le moment ou vous me trou 
verèz le plus sûrement. » En 1849, elle lu. avait écrit d An 
gleterre, pour s'assurer s'il n'y aurait pas imprudence pour 
elle de /entrer à Paris.» On prétend, ajoutait-elle, que le cho-
léra est plus dangereux dans son époque de décroissance.«Voici 

encore une lettre de M. Guitel, qui offre a M. James, po 
sa«e de la princesse, des eaux de Marienbad ; et puis aussi un 
cenificat de M. Miales, pharmacien, constatant que 
les ordonnances de M. James qu'il a fourni des médicaments a 
M"

1
» de Bagration, et que celui-ci lui recommandait une pré-

paration Soignée. Voici une autre lettre dans le même sens 

émanée d'un dentiste, etc. . . 
M. Magendie était, dit-on, le médecin ordinaire. Mais il 

a toujours eu deux médecins auprès de la princesse ; il y en a 
encore deux aujourd'hui comme par le passe. Produisez-nous, 
dit-on encore, vos agenda; vous devez y avoir constate vos 
visites. Mais ces agenda, on ne les garde pas, on les brûle 
tous les ans. 11 y a là, en effet, des secrets bons. Aiétourç, 
. e.» uiiiii .à. james produit le relevé relatif aux visites 
faites chez Mme de Bagration de novembre 1850 à novembre 
■1834. 

Enfin on a le courage de nous opposer la prescription... La 
prescription! mais, suivant Pothier, Vazelle, Duranton et 
Troplong, la prescription ne commence qu'à partir de la fin 
de la maladie par la guérison ou par la mort, ou de la retrai-
te du médecin, ou de la dernière visite, ou du dernier panse 
ment. Or, M'"" de Bagration n'a pas une maladie accidentelle; 
sa maladie réside dans les entrailles, elle esl de nature per-
sistante, et c'est ce qui explique que des visites aient été né 
cessaires à compter de novembre 1850 jusqu'en novembrel834 

En tous cas, si on insiste sur ce singulier moyen, M. Ja-
mes, usant de son droit, défère à M

me
 de Bagration le serment 

sur le point de savoir si elle a payé ce qu'il lui réclame : il 

sera bizarre de constater que M"'
e
 de Bagration soutient ne rien 

devoir, n'ayant pas reçu les soins et les visites de M. James, et 
que cependant elle affirme sous serment qu'elle a payé. 

Après une longue délibération, 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des documents produits que les 
soins donnés par C. James à lady Howden, jusqu'en février 
185!, ont été rétribués; que, par la première défense qu'elle a 
opposée à la réclamation de C. James, et les écritsà lui adres-

sés, elle a rendu inadmissible l'exception de prescription pour 
les visites ultérieures de ce dernier; 

« Qu'en prenant en considération les ' relations des parties, 
il convient d'arbitrer à 3,0j0 fr. la rémunération due à C. Ja-
mes pour les soins donnés soit à Paris, soit pendant le voya«e 
à Bade„à lady Howden ou aux personnes de sa maison; ° 

« Sans s'arrêter à l'exception de prescription opposée par 
lady Howden, dont elle est déboutée, non plus qu'a ses offres 
insuffisantes, 

« Confirme Le jugement, mais néanmoins réduit a 3 000 fr 
le chiffre de la condamnation, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COIR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Filhol, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 13 janvier. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Cette affaire a causé dans le pays une certaine sensa-
tion. 

Jean Thimon, accusé d'une tentative d'assassinat ac-

complie avec des circonstances qui dénoteraient une na-

ture profondément pervertie, est un grand et beau garçon 

de vingt-un ans. Sa figure ne porte nullement la trace" de 

1 hypocrisie farouche que révèlent les faits dont il est l'au-

teur, et cependant ces faits sont constauts ; ils sont avoués 
par I accusé dans presque tous leurs détails. 

La victime n'est pas encore rétablie des blessures qui 

ont, pendant quelque temps, mis ses jours eu danger. Son 

visage, horriblement défiguré, est recouvert d'un large 
bandeau dérobant aux regards sa Mcssum 
béante. 

Voici l'acte d'accusation : 

« En réalité, Thimon ne 

toujours 

« Jean Thimon et Pierre Desvergnes étaient depuis long-

temps en relations intimes. Rien ne prouve que leur ami-

tié ait.jamais été troublée par des sentiments de jalousie 
et de rivalité de quelque nature que ce soit. 

« Thimon, fils d'un cultivateur qui jouit d'une oetite 

aisance, mais marié en secondes noces et qui passe pour 

économe, ou même pour avare, avait eu plusieurs fois re-

cours a la bourse de son ami Desvergnes, et l'avait rem-

bourse avec du blé qu'il volait au préjudice de son père 

.< Une somme de 35 francs avait été prêtée en dernier 

lieu par Desvergnes a Thimon, au moyen de deux avances 

successives de 25 fr. et de 10 fr., et il était convenu entre 

eux qu e le serait remboursée, comme les précédentes 
avec du ble pris dans le grenier de Thimon père 

« La-réalisation des promesses de Thimon fil 

tait sansdoute une difficulté très sérieuse, èar . 

pensée de: faire connaître sa position à son père; mais il 

en fut empêche par la certitude que ses aveux le feraient 
chasser de la maison paternelle. 

Thimon fils redoutait d'autant plus d'être renvoyé de 

qu d nourrissait le projet de se marier 

fils présen-

car il cul la 

la maison 

une jeune fille à laquelle il faisait" Ja"cou*r, "quTson père 

s était deja refuse a consentir à cette union et qu'il n'avait 

pas perdu 1 espoir de le ramener à d'autres sentiments 

avec 

Cependant Desvergnes pressait pour obtenir s 

remboursement. Le samedi 18 octobre ayant rencontré 

Thimon, . lu, renouvela sa demande enalllguant tm paie-

ment qu il avait lui-même à faire. Thimon promit lè se 

libérer le lendemain et demanda à Desvergnes quelle 

quantité de ble ,1 exigeait. « Tu sauras bien à peu pïs ce 

qu ,1 faudra me donner ; il faut bien que je me sauve ^ 
pondit celui-ci.- Eh bien! dit Thimon, je tâcheSil 

te savait quel moyen errmt , 
pour s'acquitter envers Desvergnes, et il avoue

 r
, >^

s 

moment lui vint la fatale pensée de se débarrasser d 1 
créancier par un assassinat.

 6
 S(j 

S'il en faut croire Thimon, il essaya, pendant 1-

et la matinée du lendemain, de lutter contre la pensé*
1 

minelle qui l'obsédait ; il se rendit même dans ce*)
Cf|

'-

, d'oii il revint vers une heure de l'après-nj;^' 
ne voulut pas se joindre à ses camarades pour 

matinée du lendemain, de lutter contre la pensé."
1 

lie qui l'obsédait ; il se rendit même dans cet 

Ribérac, d'où il revint \
r
ers une heure de l'après-u ' 

it pas se joindre à ses camarades pour a) 

Saint-Apre dans la crainte d'y rencontrer Desverg
ne

et
f 

« Vers quatre heures de l'après-midi, ce même i
0
,

S
" t 

octobre, il s'entretenait dans la prairie de Montagri
er

|fl 

la fille Renaudin, qu'il se proposait d'épouser, l
ors

 v
^ 

vit apparaître Desvergnes. Celui-ci l'entraîna à l'écart i 

rappela sa promesse, et lui dit qu'il viendrait le soir ni 

dre le blé. Aucune objection ne fut faite par Thinioif 

« Après avoir fait plusieurs courses, Desvergnes r 
contra de nouveau Thimon, qui chassait en comi)

a(
f' 

d'un nommé Léonard. Il se joignit à eux et acconSj 
Thimon jusque chez lui. 

« Thimon engagea Desvergnes à aller l'attendre dai»i 

prairie de Montagrier, où il irait le rejoindre, ajout, 

que, la nuit venue, ils enlèveraient de concert et pJ 
raient chez Desvergnes le blé qui lui était promis. 

« Peu d'instants étaient écoulés loi squ'en effet Thin,,, 

rejoignit Desvergnes. Il portait son fusil sous le
Dras 

annonça qu'il avait laissé sa famille à table. Enrnarck 

sans but déterminé en apparence, ils arrivèrent jusqu'à,, 

bords de la rivière ; mais comme à cet endroit se trJ 

vaient plusieurs personnes occupées à charger une e|T 
rette de chanvre, Thimon chercha à s'en éloigner. 

« Tandis qu'ils suivaient le cours de l'eau et se diri 

geaient vers un lieu très retiré, formant pointe dans la | 

vière, couvert d'arbres et propre à l'exécution du cri 

que Thimon méditait, celui-ci pria Desvergnes de g 

prêter encore quelque argent, et celui-ci lui remit 5 fr, 

« Ils étaient enfin parvenus à un lieu convenable 

projet de Thimon. La nuit était tout à fait venue, et„ 

brouillard assez épais augmentait l'obscurité. Thimon £ 

manda à Desvergnes s'il avait un couteau, et, sur sa 

ponse affirmative, l'engagea à couper une branche p, 

en faire un crochet, afin de retirer de l'eau une nasse qu' 

y avait déposée, et où se trouveraient des anguilles ̂ 'j 

mangeraient ensemble après l'enlèvement du blé. 

« Desvergnes, sans défiance, obéit à cette invifatio: 
Sa branche coupée,., d se îiencha sur le W;

1 Aa 

r
 — ie loncT. A ce moment, lhimon, qui

 av 
armé son fusil une minute ou deux auparavant, en disanj 

pour ne pas éveiller de soupçon, que l'humidité de la soi' 

rée le ferait rater, s'approchant de Desvergnes, le lui à 
chargea à bout portant derrière l'oreille gauche. La charge' 

faisant balle, entra derrière la branche maxillaire irfr 

rieure en brisant la dernière dent de la mâchoire suri 

rieure, traversa la bouche entre la langue et la voûteW 

palais, et, après avoir brisé deux dents de la mâchoiii 

supérieure droite, alla se loger dans l'épaisseur de la M 
du même côté. 

« Renversé par le coup, Desvergnes eut encore mi 
de force pour se traîner à quelques pas, en s'éloignant dt 

la rivière et en criant d'une voix étouffée par le sang qi 
était perdu. Mais Thimon courut à lui, le prit à bras 1; 

corps, en lui disant : « Je te plains, mon pauvre Mine-

« teau; je vais te donner du secours; je ne l'ai pas faii 

« exprès. » Et il le ramena vers la berge. Lorsqu'il fut sur 

le bord, il le repoussa des deux mains elle précipita dam 
la rivière. 

« Ranimé par la fraîcheur de l'eau, Desvergnes, qui 

d'ailleurs est un bon nageur, chercha à s'accrocher ausç 

bords ; mais il vit Thimon qui lui présentait la crosse de 

son fusil. Il crut naturellement à de nouveaux efforts pou 

le perdre, et, poussé par l'instinct de la conservation, ils; 
décida à traverser la rivière à la nage pour gagner l'wm 

bord. Il y réussit, et, après un évanouissement sur II 

berge, il parvint à atteindre, non sans peine, sa demeure, 

où les premiers soins lui furent donnés par sa mère. 

« Après le crime, Thimon, en faisant un assez long dé-

tour pour gagner les ponts, traversa la rivière. On le vil 

se dirigeant rapidement vers le chemin que Desvergnes 

avait dû suivre pour rentrer chez lui. Il avait le bras gau-

che pendant et le bras droit immobile comme un homme 
qui tiendrait un fusil. 

« Il prétend qu'en tendant la crosse de son fusil à Des-

vergnes, après la nouvelle tentative d'assassinat, il avait 

le désir de l'aider à sortir de l'eau, que le même motifluij 

aurait fait traverser la rivière, qu'il aurait laissé son l'usilï 

dans les ruines d'un moulin et qu'il ne l'avait pas au mo-

ment où il a été rencontré. Enfin, il ajoute qu il ne sérail 

revenu sur ses pas qu'après avoir appelé Desvergnes, qui S 

regagnait sa demeure, et s'être assuré qu'il était sauvé. | 

« Il est certain que quand Thimon rentra chez ses pa-

rents, son fusil était chargé et qu'aucune des personne» 

qui le virent peu d'instants après ne soupçonna qu'il me-

nait de se rendre coupable d'un aussi grand crime. 

« Arrêté le soir même; il essaya d'abord de nier ; mais 

il se détermina bientôt à faire des"aveux qu'il a renouvela 
dans le cours de l'instruction. 

t
 « Si l'oiren excepte les vols commis au préjudicedeson 

père, les antécédents de Thimon ne sont pas mauvais, et 

rien ne pouvait taire croire qu'il fût capable de commets 

un crime tel que celui dont il est accusé. » 

Pendant le cours de l'instruction comme pendant W 
débats, l'accusé a tout avoué, sans dire quel était le mol» 

qui avait pu le porter à un pareil acte de fëroatté e«W 
son ami Desvergnes. 

Il a été reconnu coupable par le jury avec circonstan-

ces atténuantes, et il a été condamné aux tiavaux forcés» 
perpétuité. 

(Ministère public, M. de Tholouse, substitut du pre* 
rcur impérial. — Défenseur, M" Ravnaud.) 

CHROPfiaiTK 

Victor 

,-rendre à mon père deux hectolitresëT ni.' fià^ 
blôri wrnttic «;"< '» répliqua Désvergnes, -Ce sers 

PARIS, 16 JANVIER. 

M. Doré a prêté serment à l'audience de la 1™ chambre 

de la Cour impériale, en qualité d'huissier audienoier,
611 

remplacement de M. Rarthélemy. 

— Nous avons atmopeé le procès intenté par M. ' , 

Hugo à M. Calzado, directeur du Théâtre-Italien, à 1 oc-

casion de l'opéra de Mgoletto, que M. Victor Hugo sou-

tient être la contrefaçon du drame le PM\ s'amuse,. 

Cette affaire a été appelée aujourd'hui à la l'" chambre 

du Tribunal et remise à mercredi prochain. 

— Le Tribunal de commerce, dans son audience du 

janvier courant, a ordonné la lecture publique et la trans-

cription sur ses registres d'un arrêt rendu par les 1" 

chambres de la Cour impériale de Paris, réunies le 22 m 

cembre 1856, portant réhabilitation du sieur Sem-ffm 
çois-Elienne Gossin, commerçant failli. 

—_Le sieur Chspsal, laitier à Ivry, rue du Çhâteau-<wi 

Rentiers, 45, était signalé comme exerçant clandestin
6
" 

ment le commerce de la boucherie, si l'on peut qualm 

ainsi la vente de viandes avariées et même corrompu^ 

pour mieux dire, il était bouclier en vieux. On a *E2 
lui de la viande d'occasion ; il a prétendu qu'elle était de 

tinée à nourrir ses trois chiens; malheureusement,
 c0

^
r
à 

.1 a plus d'une fois fait rmmger à «les chrétien* de w
 m

-
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jfoe do cette espèce, le Tribunal n'a pas accepté son 

■ ri„n et l'a condamné à dix jours de prison et 50 chai 
splicati 

es 
et 

francs
 d
^

t
"{g'

le s
j
eur

 Milot, marcha 

. Slle, boulevard Meudon, 5 ; il 
a ^V'.^illfl contenant 62 centil ' bouteille conteuau 
^ "..:„„„. « Messieurs. raison : 

^teille av V
our.''nrrvait une si belle apparence. 

i servi pour un litre 

tilitres seulement ; il dit 

y ai été trompé moi-même ; la 

, président : Comment, vous espérez l'aire croire 

T nuial qu'une bouteille qui perd 32 centilitres sur un 

a»
ln L vous tromper par de belles apparences ? 

lltr
f ' Jrévenu : Ecoutez ; je vous assure que si vous la 

■
 V

 vous vous écririez : « Ah ! c'est singulier ; mais 

un lllre ' " ', . . , c
 y Tribunal condamne le prévenu a six jours de prison 

, % francs d'amende. 

Ont été condamnes a la même audience : 

i ','femme Bataille, bouchère, 61, rue du Bac, pour n'a-

• livré qu'un kilo 50 grammes de viande sur un kilo 
V
°n n'animes vendus, à 51) francs d'amende ; la femme 

Mâchais épicière, 35, rue Saint-Jacques, pour n'avoir li-

' oue 220 grammes de fromage au lieu de 250 gram-
vre

 •.MiHi.s à 50 francs d'amende : le sieur Favre, mar-

h îd de charbon, rue des Bassins, 1, a Passy, pour n a-

*f livré que 47 kilos 390 grammes de charbon, sur 500 

vf-vendus, à 30 francs d'amende; le sieur Yauquelin, 

'hand de vin traiteur, à Grene lé, boulevard Meudon, 
inan

 .ir avoir livré comme litre une bouteille ne contenant 

m ^90 centilitres de vin, à 25 francs d'amende ;' ln femme 

Italie marchande foraine à Vitry-le-Français, pour avoir 

té de tromper l'acheteur, en mettant en vente, sur le 

Marché Beau veau, des haricots trempés afin d'en aug-

menter le poids, à trois jours de prison et 50 francs d'a-

lende • le sieur Monniau, épicier, rue Mondétour, 30, 

uour détention d'un bol à peser l'huile; inexact, à 25 fr. 

S'amende ; le sieur Bœuf, tripier à La Chapelle, rue de la 

Goutte-d'Or, 34, pour détention d'une fausse balance, à 

trois jours de prison et 16 francs d'amende ; et le sieur 

Daniel, marchand de veaux à La Chapelle-Saint-Denis, 

rue des Tournelles, 5, pour mise en vente d'un veau insa-

lubre, à 100 fr. d'amende. 

— Le sieur Bruggeman, marchand de combustibles, 

rue de l'Oratoire-du- Roule, 35, a comparu aujourd'hui 

depuis le Tribunal correctionnel , pour avoir tenté de 

tromper
 un

 acheteur en lui livrant 1,050 litres de coke 

pour 1.500 litres vendus. 

Voici ce que disent, dans leur procès-verbal, les ins-

pecteurs qui ont reconnu la fraude : 

« Toutes les ruses possibles ont été mises en jeu pour 

tromper notre surveillance. Ainsi, le charretier nous ayant 

aperçu tourna bride immédiatement et retourna au ma-

gasin de son patron avec son cheval et sa voiture, conte-

nant le coke. Lui ayant demandé pourquoi il n'effectuait 

pas sa livraison, il nous répondit qu'il allait faire ferrer 

son cheval, à cause de la neige qui tombait; cette excuse 

n'avait pas le sens commun, car il était à la porte du des-

tinataire, et il lui fallait dix minutes pour retourner chez 

son patron, Ayant demandé au charretier la quantité de 

coke qu'il avait dans sa voiture, il nous dit ne pas le sa-

voir, son maître ne lui ayant pas donné de facture. Le 

sieur Bruggeman étant intervenu, il nous a déclaré n'a-

voir mis dans la voiture que 10 hectolitres 50 litres de 

coke, n'en ayant pas davantage pour le moment. Nous 

étant transportés dans son magasin, nous reconnûmes 

que cette dernière allégation était fausse, car nous trou-

vâmes environ 15 hectolitres de coke de la même qualité 

que celui de la voiture. 

Le Tribunal a condamné Bruggeman à un mois de pri-

son et 50 fr. d'amende, et a ordonné la confiscation du 
coke saisi, au profit des hospices. 

Venaient ensuite deux de ces marchands de charbon in-

terlopes qui vont dans les maisons offrir au rabais, pour 

s'éviter la peine de les remporter, des sacs de charbon 

dont les acheteurs sont soi-disant sortis; ces deux mar-

chands sont les nommés Bonnevide et Pouget, demeurant, 

à Charonne, rue de Paris, 10 ; on leur a saisi deux sacs 

oflerts comme contenant chacun 200 litres et n'en conte-

nant en réalité que 140, déficit total 120 litres, lis ont été 

eondamnés à un mois de prison et 50 fr. d'amende ; la 

confiscation a été ordonnée comme dans la précédente af-
faire. 

0,'?t ensuite été condamnés: 

Pour détention de faux poids : le sieur Brouzard, char-

bonnier, rue du Petit-Lion, 26. poids de 500 grammes, 

perdant 100 grammes, six jours de prison et 25 fr: d'a-

mende. — Le sieur Berry, boulanger à Montrouge, rue 

Meuve-d'Orléans, 55, à 25 fr. d'amende. — Et le sieur 

Alboy, boulanger, boulevard Beaumarchais, 86, à 16 fr. 
d amende. 

. Pour faux bol à peser l'huile : les sieurs 'Martin, épi-

Mer, rue Montmartre, 80. et la fille Bréant, crémière, rue 

raélippeaux, 38, chacun à 25 fr. d'amende. 

Pour mise en vente, au mare'ié de la barrière d'Enfer, 

de bottes de fourrages n'ayant pas le poids indiqué : le 
s
'eur Millet, cultivateur à Thiais (Seine), 50 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : le sieur Kaulinann. 

wilanger, 77, rue de Sèvres, délicit 110 grammes sur 

"painvendu pour 2 kit., 50 IV. d'amende; — Le sieur 

itip '
 boulan

ger, 102, rue Montmartre, déficit 190 gram-

Mr

 S
"
r m

 l
)ai

n vendu pour 3 kil., 50 IV. d'amende ; — 
r r)

ucluseau
1
 marchand de vins ù Chàtillon, route de 

-.- -- vin pour 1 litre, 30 fr. 
tJ amende ; — Le sieur Picot), marchand de 

Bourbon-Villeneuve, 20. livré trois fois 

Paris, 20, livré 85 centilitres de 

vins, rue 

—is comme litre une 
bouteille ne contenant que 90 centilitres, 30 fr. d'amende. 

Enfin, le sieur Pinard, boucher à Saint-Denis , rue 

Compoise, 30, a été condamné à 15 fr. d'amende'pour 

avoir vendu à prix fixe au lieu de vendre à la catégorie. 

■—Le Tribunal correctionnel (8
e
 chambre), présidé par 

M. Rolland de Villargues, avait aujourd'hui l'aspect d'une 

Cour d'assises. Une poursuite en vols, exercée contre neuf 

prévenus, dont huit sont des repris de justice, avait né-

cessité un déploiement inaccoutumé de la force armée 

On connaissait les dispositions hostiles de huit des incul-

pes Contre leur co-prévenu Lemonnier, qu'ils accusent de 

révélations mensongères; et pour éviter tout trouble, toute 

çqîhsion, un garde a été placé à côté de chaque prévenu et 
le surveille avec attention. 

Voici les noms des prévenus, tous jeunes gens de dix-

huit a vingt-cinq ans -.'Lemonnier, chef de la bande con-

damné précédemment à cinq ans de travaux forcés pour 

vol qualifié ; .Branck, dit Langlois, expiant également en 

ce moment une semblable peine; Hugel, Benacheux, 

Haupt, Lelévre, Doucet, Poirier, tous condamnés à des 

peines correctionnelles plus ou moins élevées, et Rossi-

gnol, ce derniei sans précédents judiciaires. 

Ces neuf individus avaient organisé un genre de vol, 

qu'on pourrait appeler vol à la brune, car c'était toujours 

à la tombée dé la nuit qu'ils opéraient. Leurs'.^aques se 

portaient particulièrement sur les voitures des'distillateurs 

et des épiciers en gros qui, à cette heure, s'arrêtent aux 

portes des boutiques pour livrer des marchandises. Leurs 

précautions pour réussir étaient nombreuses et iort bien 

prises; toute l'escouade était occupée. Quand une de ces 

voitures s'arrêtait aux portes d'une boutique, deux ou trois 

de la bande entraient dans la boutique, demandaient avec 

bruit diverses marchandises, cherchant, à occuper tout le 

monde et à tromper l'attention; d'autres faisaient le 

guet au loin pour donner l'éveil en cas d'alerte ; d'au-

tres, enfin, entouraient la voiture, pendant que le plus 

habile de la bande l'escaladait, forçait, en un tour 

de main, le coffre contenant l'argent de la recette du jour, 

et, le tour l'ait, redescendait tranquillement, un fouet' à la 

main, se donnant tous les airs et affectant la contenance 

d'un homme qui est chez lui. C'est ainsi qu'un garçon dis-

tillateur a été dévalisé d'une somme de 190 fr., sans avoir 

pu jamais soupçonner personne. C'est Lemonnier qui, 

après son arrestation, a révélé ce fait, et bien d'autres en 

même temps, en donnant les noms de ses complices. C'est 

lui aussi qui fait connaître un vol de 2,000 fr. dont la 

victime est restée inconnue. « Avec cette somme, dit Le-

monnier, nous avons fait la noce pendant un mois, et ça 

nous a fait même bien du tort, car mes hommes n'avaient 

plus de discipline et ne voulaient plus rien faire. » 

Lemonnier a aussi signalé un fait particulier à Hugel. 

« Quand la voiture ne donnait pas, selon l'expression de 

ce prévenu, nous faisions aussi le comptoir. Un soir, Hu-

gel en a fait un à Bercy chez une épicière. 11 était entré 

pour demander à changer un billet de 100 francs; l'épi-

cière, pour donner plus facilement la monnaie, avait tiré 

de son tiroir une sebille pleine de pièces d'or et d'argent; 

Hugel se jette sur la sebille, y prend deux pièces de 40 

francs, et, pour empêcher l'épicière de courir après lui, 

jette le contenu de la sebille devant la porte. La ruse réus-

sit; l'épicière, craignant de tout perdre, se mit à ramasser 

sa monnaie, laissant ainsi à Hugel le temps de disparaître. 

A ces faits, rappelés par Lemonnier avec une grande 

justesse de mémoire, ses coprévenus ont répondu par des 

dénégations plus qu'énergiques et allant quelquefois jus-

qu'à Ta menace. 

Les témoignages ont manqué à l'appui des différents 

chefs de prévention relatifs à Benacheux, Doucet, Lefèvre, 

Rossignol et Branck ; aussi, faute de preuves suffisantes, 
ont-ils été renvoyés de la poursuit'}. 

Les autres prévenus ont été condamnés, savoir : Le-

monnier à trois ans de prison, cinq ans de surveillance, 

qui se confondront avec la peine précédemment prononcée 

contre lui par la Cour d'assises; Hugel, à deux ans de pri-

son, cinq ans de surveillance; Haupt, à deux ans de pri-

son, cinq ans de surveillance, qui se confondront avec la 

peine précédemment prononcée contre lui, et Poirier à 

quinze mois de prison et cinq ans de surveillance. 

— M""' veuve B..., rentière, rue Richelieu, avait passé 

la soirée, il y a deux jours, chez une de ses amies et, en 

rentrant chez elle, son concierge lui annonçait, on lui re-

mettant les clés de son appartement, que sa domestique 

était sortie depuis environ deux heures avec un paquet, 

sans dire où elle allait. M '
c
 B..., pensant que celle-ci 

était allée faire quelque commission pour son propre 

compte, l'attendit, en se réservant de l'engager à lui de-

mander une permission de sortie à l'avenir, et voyant que 

l'absence se prolongeait, elle finit par se coucher. Celte 

domestique était une fille B...,âgée de vingt-trois à vingt-

quatre ans, originaire de la Suisse, qui était occupée dans 

un asile avant d'être attachée à son service ; il y avait 

deux mois qu'elle élait chez elle et, depuis lors, elle n'a-

vait pas eu de reptoi'he à lui faire sur sa probité ; elle la 

soiipçbnjatfffltt'lément d'être un peu légère, et son ab-

sence pendant la nuit, en confirmant ses soupçons, lui 

avait fait prendre la résolution de lui signifier son congé 

le lendemain matin, à son retour. Ce retour s'étant fait 

attendre, M'"° B... dut s'occuper, dans le courant de la 

matinée, d'aller faire ses provisions elle-même, et dans ce 

but, elle ouvrit son secrétaire pour y prendre de la mon-

naie ; elle s'aperçut alors que ce meuble était complète-

ment vide de numéraire ; tout l'or et l'argent qu'il conte-

nait, la veille, en avait été soustrait, et la clé du coffre-tort 

qui y était renfermée habituellement ne s'y trouvait pas ; 

cette clé fut retrouvée sur un autre meuble, et en ouvrant 

le coffre-fort, M'"
0
 B... put s'assurer que les billets de 

banque en avaient été enlevés, ainsi que les diverses som-

mes en or et en argent qui formaient ensemble une som-

me totale de plus de 6,000 francs. C'était évidemment sa 

domestique qui s'était approprié toutes ces valeurs, car 

on a reconnu qu'elle avait enlevé tous ses effets person-

nels et n'avait laissé que sa malle vide. Lue plainte a été 

déposée immédiatement contre cette tille chez le commis-

saire de police de la section, qui l'a fait rechercher inuti-

lement depuis ce jojar. 

— Un charretier an service d'un marchand de «bois de 

Neuilly, M. H.., avait été chargé avant-hier tle conduire 

2,000 kilogrammes de bois scié chez M. D..., marchand 

de toile dans le Faubourg-Montmartre, et, pour éviter les 

encombrements du boulevard, il s'était engagé dans une 

rue latérale, la rue de Pro"vence, pour se rendre chez le 

destinataire. Arrivé au milieu de cette dernière rue, le 

charretier l'ut abordé par un individu qui lui dit: <■ C'est 

vous qui venez de Neuilly. » Et sur la réponse affirmative 

qui lui fut faite, il ajouta : « Mais arrivez donc, il y a long-

temps que nous vous attendons! » Le conducteur, croyant 

voir un employé de M. D..., fouetta ses chevaux, et deux 

minutes plus tard il était arrivé à desiination, et opérait le 

déchargement dans la cour avec l'aide de l'individu, qui 

s'était empressé de monter sur la voiture en arrivant. 

Lorsque le déchargement fut opéré aux trois quarts, ce 

dern er demanda au charretier la facture, qui lui fut remi-

se, et il s'éloigna en disant : « Je vais aller chercher l'ar-

gent pendant que vous achevez le déchargement; de cette 

manière vous ne perdrez pas de temps. » Après avoir at-

tendu inutilement un quart d'heme, le charretier se déci-

da à entrer dans le magasin pour réclamer le paiementde 

la facture, et il resta stupéfait en apprenant qu'on l'avait 

soldée à son camarade. L'individu, qui n'était autre qu'un 

audacieux escroc, s'était présenté en qualité d'employé de 

M. 11..., le marchand de bois,dans le magasin de M. D.., 

et, comme on l'avait vu aider le charretier, on lui avait 

remis l'argent sans défiance, et il avait disparu aussitôt. 

C'est la troisième fois depuis un mois que cette escro-. 

querie, d'une invention récente, est pratiquée avec succès, 

et, selon toute probabilité, par le même individu. Son si-

gnalement vient d'être transmis à la police, et l'on a lieu 

d'espérer que cet habile escroc ne tardera pas à être pla-

cée entre les mains de la justice. 

— Dans le courant de la nuit dernière, vers une heure 

du matin, deux sergents de ville avaient arrêté, rue Saint-

Denis, près des Halles centrales, un individu qui leur 

(Hait signalé comme cherchant à émettre des pièces de 2 

fr. fausses chez les marchands de vins des environs, qui 

ont leurs établissements ouverts pendant toute la nuit. Cet 

individu, en se voyant saisir par les agents de la force pu-

blique, leur opposa la plus vive résistance et chercha, 

mais inutilement, à s'emparer de l'épée de l'un d'eux, et 

l'on fut presque obligé de le porter pour le conduire au 

poste voisin. Arrivé là, il refusa positivement de faire con-

naître son état civil et son domicile, et, sur l'invitation qui 

lui fut faite de déposer les divers objets qu'il pouvait aroir 

en sa possession, il déclara qu'il préférait avoir le cou 

coupé que de faire ce dépôt. Les agents s'étant avancés 

alors pour le fouiller, l'individu sortit aussitôt de sa po-

che un pistolet chargé et amorcé qu'il dirigea vers eux, en 

les sommant de ne pas s'approcher davantage. Mais, ne 

tenant aucun compte de cette défense, l'un des sergents 

de ville se précipita sur lui et parvint à le désarmer, sans 

lui donner le temps de faire feu. On put ensuite, avec 

l'aide des militaires du poste, fouiller cet homme, qui était 

dans un état d'exaltation extrême, et l'on trouva en sa 

possession 6 pièces de 2 fr. fausses et 48 fr. d'argent de 

bon aîoi. Il refusa de donner sur cette possession aucune 

explication. L'obstination que cet individu met à cacher 

ses nom et domicile fait penser qu'il a intérêt à dissimu-

ler ses antécédents, et, qu'indépendamment de l'émission 

de fausses monnaies, il pourrait bien être l'auteur ou le 

complice de quelque autre crime moins récent. Au reste, il 

va être soumis à l'examen du service de sûreté, et il est 

probable que son identité ne tardera pas à être complète-

ment établie. 

ÉTRANGER. 

Aî\CL6.TERriE. — On mande de Liverpool, mardi der-

nier, au Standard, qu'une dépêche télégraphique recueil-

lie à Halifax par le Canada, porte qu'une nouvelle embar-

cation de l'infortuné steamer Lyonnais a été sauvée le 9 

décembre par 40° de latitude nord, par le brick Beauty, 

allant d'Halifax à Montego-Bay (île Jamaïque). La dépêche 

ne désigne pas le nombre des personnes sauvées. 

Puisse la prochaine malle des Antilles apporter un heu-

reux complément à cette nouvelle, dont les termes, jus-

qu'à présent enveloppés d'obscurité, font appréhender que 

l'embarcation seule ait été sauvée! 

Bourse de Pari» du 16 Janvier 185». 

( Au comptant, D" c. 08 20.— Hausse « 48 c, 
3 1 Fin courant, — 68 33.— Hausse « 40 c. 

, ( Au comptant, D" c. 94 —.— Hausse « 80 c. 
' ( Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin.. 68 20 
3 OpO (Emprunt) 

— Ditol85S... 
4.0p0j.22sept 80 — 
4 1(2 0[0 de 1825... 
4 1[2 0p0 de 1852... 94 — 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4250 — 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 1415 — 
Comptoir national... 723 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 92 50 

— Oblig. 1853.... — 
Esp ,30p0, Detteext. 41 

— Dito, Dette int. 37 
— Dito, pet. Coup. 38 
— Nouv.30[0Diff. — 

Rome, 5 0[0 87 
Turquie (emp. 1834). — 

A TERME. 

•fpi 
,2 

lis 
!|4 

1055 
1030 

390 

71 
1090 

960 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

IL-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
IL Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, Cie Parisienne.. 
Immeubles Rivoli. . 
Omnibus de Paris ... 
C'° lmp. d.Voit. depl. 
Comptoir Bonnard... 
Docks-Napoléon .... 

7oQ 

785 
i-7 

142 
170 

51 
50 

3 OpO 
3 0i0 (Emprunt) 
4 1(2 OpO 1852 
4 lj2 0[0 (Emprunt). 

Plus 
haut 

Plus 
bas. 

68~45 ~67~80 

Cours 

~68~35 

CSEMtïKIS as ÏEH COTÉS AV FAEOUIT. 

Paris à Orléans 1395 — 
Nord 950 — 
Chemin de l'Est(anc) 833 —i 

— (nouv.) 772 50 
Paris à Lyon 1380 — 
Lyon à la Méditerr.. 1765 — 
Midi 755 — 
Ouest 877 50 
Gr. central de France. 615 — 

Bordeaux à la^Teste. 
Lyon à Genève 757 50 
St-Ramb.àGrenoble. — —» 
Ardennes et l'Oise... 572 50 
GraissessaeàBéziers. 550 — 
Société autrichienne. 775 — 

Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 612 50 

Ouest de la Suisse... 485 — 

MM 

COMPTOIR CENTRAL 

V.-C BONNARD ET CE. 

les actionnaires du Comptoir central V.-C. Bon-

nard etC
e

, rue de laChaussée-d'Antin, 51, sont convoqués 

en assemblée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

samedi 31 janvier prochain, conformément aux art. 52 et 

57 des statuts. 

La réunion aura lieu à la salle Herz, rue de la Victoire, 

48, à trois heures de l'après-midi. 

Pour en faire partie, il faut être propriétaire ou porteur 

d'au moins vingt-cinq actions déposées au siège de ia so-

ciété, contre récépissé, cinq jours au plus tard avant f'é 

poque indiquée pour la réunion. 

On pourra s'y faire représenter par des fondés de pou-

voirs ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Les actions pourront être aussi déposées aux suce s.-

sales de la société, ci-après : 

A Marseille, rue Mission-de-France, 2; 

A Lyon, rue Rivet, 17; 

A Strasbourg, chez MM. Eckel et Masse; 

A Rouen, rue Saint-Sever, 49. 

Le gérant : V.-C. BONNARD. 

— L'administration de la Loterie SAINT-ROCH ayant fait 

opérer la rentrée d'un certain nombre de billets provenant de 
l'excédant de quelques dépôts, pourra encore en fournir aux 
retardataires d'ici au dernier tirage dont l'époque définitive et 
tout à fait irrévocable est annoncée plus loin. (Voir aux an -
nonces.) 

— TUÉATRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, Nor-
ma, opéra en deux actes de Bellinf, chanté par M™ Grisi, 
avant son départ de Paris. Début de M. Hans, dans le rôle 
d'Oroveso, M. Çarrion et Mn,e Cambardi.— Incessamment lie 
goletto. 

— A l'Opéra-Comique. le Sylphe, joué par MM. Faure, 
Prilleux, Ponchard, MmerVandheneuve!-Duprez etDecroix; pre 
cédé de l'Ambassadrice, opéra en trois actes. 

SPECTACLES DU 17 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. . 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Sylphe, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — La Réclame. 
ITALIENS. — Norma. 
THÉATRE-LVRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — Les Malheurs, la Fille de l'Axare, le Gamin. 
VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme blasé, les Marrons glacés. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Le Secret des Cavaliers. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Château des Ambrières. 
FOLIES. — Allons-y gaiment. 

DÉLASSEMEKS. — Allons-y tout de même, les Giboulées. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 
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 (18,408 mètres 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit BIe

 HARDY, avoué poursuivant. 
(5990j 

A B \TIGNOîXES-MONCEAUX 
ïJïfJi3 ET CHARENTON-St-MAURICE 

Etude de-SB" SIODBJEIIN, avoué a Paris, rue 

Bonaparte, 8. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, en quatre lots de 

1" Une JHAISiON sise à Batigiiolles-'iîonceaiix, 
près Paris, rue Saint-Louis, 23; 

2" Une MABSON CAMPACiI%'l3 avec 
jardin potager, sise à Uiarcnlou-Saim-Maurice 
(Seine); 

3° Un TBîfi&BBAE^Ï de 2! ares C0 centiares, au 

même lieu ; 
i». Une fi'flËOî E»Si '^EtaÊSE d'une surface 

de 20 ares environ, aussi au même lieu. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 4 février 1857. 

Mises à prix ; 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 5,000 fr. 
Troisième lot : 3,000 fr. 
Quatrième lot : 1,200 fr. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Total des mises à-prix. 29,200 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A H« M©Uflit<Efli, avoué, dépositaire des 

titres de propriété et d'une copie du cahier des 
charges ; 

2° A M» Labbé, avoué, rue Neuve-Saiut-Augus 
lin, 6 ; 

'i" A Me Delresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-
versité, 8. (6604) 

mm piîOPHîÉi J AUX ÏHERNES, 
près Paris, 

rue de Villiers, 20, composée d'une maison sur^la 
rue (cour derrière) et hôtel richement décoré, avec 
cour et jardin, à vendre sur une seule enchère, en 
laChambre des notaires d.3.Paris,le21 février 1857. 

Revenu : environ 22,000 fr. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser : 

A .W Ss5IBî*» STAT, notaire à Paris, rue de Ri-
voli, '77, sans un permis duquel on ne pourra vi-
siter la propriété. (6551) 

MAISON 
J RUE 

DU ROI-DE-SICILE' i! MHS 
Adjudication sur une seule eni hèi'e, en la Cham-

bre des notaires de Paris, par le ministère de MBe 

B?!'i©Bjii>, l'un d'eux, le mardi 27 janvier 1857, à 
midi, 

D'une XSASSdSS située à Paris, rue du Roi-de-
Sicile, i, d'un revenu brut, susceptible d'augmen-
tation, do 15,595 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser : 
Pour visiter la maison, sur les lieux ;. 
EL pour tous renseignements : 

A M. Oebray, architecte, à Paris, rue de Para-
dis-Poissonnière, 8 ; 

Et à M'VU ÎJI.1», notaire, rue Saint-Mare, 24. 
(6337) 

RIS 
Adjudication même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, place du Chùtelet, 

par le ministère de M» KX'EIX, l'un d'eux, le 

mardi 20 janvier 1857, 
D'une MAISON à Paris, passage de l'Entre-

pôt des Marais, o. 
A la proximité du Chàteau-d'Eau (boulevard St-

Martin), et à 50 mètres environ du boulevard pro-
jeté du Nord. 

Revenu brut : 8,036 fr. 
A la charge d'une annuité au Crédit foncier pen-

dant 46 ans et demi d'une somme dé 2,450 fr. 
Et en outre §ur la mise à prix de 45,000 fr. 
S'adresser pour visiter les lieux, au concierge; 
Et pour les renseignements, à M. Doré, rue du 

Bouloi, 21 ; 
Et à 3âe BB,%TIÎ%-, notaire, rue Neuve-des-Pe-

tits-Cliamps, 77. .(6567; 

DEUX liUSOriS A PARIS 
Adjudication sur une seule enchère, en la Cham-

bre des notaires de Paris, le 10 février 1857, en 
deux lots, 

De deux IHABSBWS à Paris, l'une rue d'An-
gouiême du-femple, 55 bis, et l'autre rue des 
t rois-Bornes, 22 bis. 

\<" lut, Maison rue des Trois-Bornes, revenu : 
6,820 fr. 

2° lot, Maison rue d'Angoulème-du-Temple. Re-
venu : 0,619 fr. 

Mise à prix de.chaque lot : 60,000 fr. 
S'adresser i Mc BtAVSSABJ, notaire, rue Saint-

Honoré, 189. (6603;* 

DEUX .MAISONS rue Neuve-des-Martyrs, 
il et 15, 

A vendre par adjudication, en la Chambre des 
notaires de Paris, place du Chàtelet, lé mardi 10 
février 1857. 

h* lot, Maison n" 11. Revenu : 12,80) fr, 
Miss à prix i 120,000 fr» 

2" lot, Maison n° 15. Revenu. 8,050-fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

' Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 

A SI' E>JE§F0IMJB3S, notaire, successeur de 
M. Olaguier.» rue d'Hautevillë, 1. (6597)* 

Ventes mobilières: 

FONDS. Dl BIMBELOTERIE 
Adjudication, morne sur 

verlu d'une ordonnance de 
une seule enchère; 
référé, Je samedi 

janvier 1857, à midi, eu l'étude d 
notaire à Paris, rue de Rivoli, 89, H 

D'un r©-
4

fi!.-4 551': iîiSlûi.vifAS'S'j'.TZ JÏÏ 

exploité à Paris, au Palais-Royal, péristyle Monl-
peusier, 221, dé endant de la succession de 
Terry. 

Mise à nrix outre les charges : 1,975 fr. 

(6602) 

Veates par autorité de justice. 

Le 17 janvier. 
En l'hôtel dos commissaires-p'riseurs, r. Ross 
(211) Bureaux,, fauteuils, chaises, tables, toi 

peiidule,.glace, poterie, fayence et verrerie 
(212) Tables, 'chaises, buffet, fauteuils, cà 

commodes, secrétaire, glaces, pend des cl 
(213) Comptoir, vitrine, chaises, pe idules 

veds, pendules de voyage, montres à houes 
Le 18 janvier. 

Sur la place de la commune de Neuilly. 

(214) Tables, chaises, armoires, outils, étab 
menuisier, batterie de cuisin«. 

im.6. 

re-
,'or. 
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Sur la place de la commune de la Chapelle. 
(215) Tables, chaises, balances, poids, mesures, 

couperets, etc. 

Sur la place de la commune de Montmartre. 
(216) Tables, chaises, commodes, guéridon, ar-

moires, rideaux, etc. 

Sur la place de la commune de Bercy. 
(217) Tables, chaises, tableaux, g'ace, commode 

en noyer, flambeaux et autres objets. 

Sur la place du Marché de Belleville, 
(218) Hayons, tables, pendule, planches, poterie, 

moules, tours, établis, etc. 

be l!) janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(221) Table ronde, armoire, bureau, fauteuils, bi-

bliothèque, livres reliés, lit de repos, chaises,etc. 
(222) Bureaux avec casier, cartonnier, fauteuils, 

chaises, armoire, pendule, lampe, table, etc. 
(223J Sac de nuit, étoile de soie, éventails, mou-

choir, dentelle noire, taies d'oreiller mousseline. 
20 janvier. 

(219) Table de nuit, fauteuil, chaises, commode, 
glace, vases, ustensiles de cuisine, etc. 

(2-20) Table, poêle, tableau, cieil de lit, canapé, 
chaises, dorure pour tapis, etc. 

AVIS. 
Les anciens actionnaires de la Société rte 

Porte», connue sous la raison sociale Emile Ver-
rue et C", sont invités à faire dépôt de leurs an 
ciens titres entre les mains des liquidateurs de la-
dite Société, aux fins d'opérer le recensement des 
actions sociales. 

Les actions déposées, après reconnaissance d'i-
cclles, seront revêtues d'une estampille, à l'elfet 
d'obtenir la distribution des dividendes qui seront 
ultérieurement distribués. 

Le dépôt aura lieu tous les lundi, mercredi et 
samedi de chaque semaine, de midi à quatre heu-
res de relevée, chez M. Domairon, l'un des liqui-
dateurs de ladite Société à ce délégué, rue d'Ilau-
teville, 61, à Paris, à partir du 2 février 1857. 

Les anciens actionnaires dont le domicile est 
connu, seront en outre invités aux mêmes fins ci-
dessus par missives séparées. 

Il sera fourni récépissé aux déposants des titres 
remis. 

Paris, le 6 janvier 1857. 

Les liquidateurs de. la Société de Portes, 
L. DOMAIRON, L. LEPELLETIER, E. PAULTRE. 

.(17101) 

LA SAUVEGATO, ces nautiques. Assem-
blée générale, le mercredi 28 janvier courant, à 3 
heures, place de la Bourse, 8. (17154) 

CAOUTCHOUC. 
nie 

par 

celi 
cad 

Parmi les magasins en vo-
. gne, la maison LARCHER, 7, 

des Eossés-Montmartre, s'est fait une spécialité 
ses Chancelièreis en caoutchouc, à l'eau bouil-

le, coussin moêlleux, flexible,élégant La chau-
lèrc Larchor est une emplette utile, c'est un 
eau charmant. — MANTEAUX. (17153)* 

construction d'une maison voisine. 
Le propriétaire du Restaurant prévient sa clien-

tèle q"e les réparations, complètement terminées, 
lui permettent de la recevoir comme parle passé. 

,17084)* 

jAcowswjra; de l'Echelle 

a. Paris. 
(17150)* 

RESTAURANT' PASSOIR, 
11, FAUBOURG DU TEMPLE, 11. 

Beaucoup de monde croit que la maison du RES-

TAURANT PASSOIR a été comprise dans les démoli-
tions faites à l'entrée du faubourg du Temple. 

Il n'eu est rien. Cet établissement n'a eu seule-
ment à supporter que les travaux causés par la re 

i e Ajjipi) * longues années, 190 mètres de 
\ Lvliwfl terrain propre à bâtir, nouveau 
quartier des Martyrs, donnant ' 'icsdes Martyrs, de 
la Toiir-d'Anvergno et Keuve-C.oqiienard. S'adres 
ser au gardien et à M. Leblant, 51 bis, Eaubourg-

Montmartre. (17030) 

BISCUIT S 
agréable, effet sur dép, 

ph. Belleville, 44 
, pr. le théâtre, goût 

r. Richelieu, 66. — 1 fr 
.(17064)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENHNE-COLLAS/DÏipïiïfTA™ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(17073)* 

SIROP INCISIF 
Soixante années de s 

nie Heur remède pour gner r i 

lifrtUlïi fi "piobn-lies el lui,1'*» 
irin. II. St-Martin, 321, et d 

DEHARANBURt 
necès eronvent oili'îl _ ' vent qu',1 

1,1 mes, to„x V 
- c, maladies

 (
|
e

'<*' 

,u,ta,p,iî3îvï9 

PURGATIF à ia MAGNÉSIE
 A 

(Chocolat Desbrière^ 
— ... • i 
Goûtagrésble.EFFICAClTH CERTAINS 
une tablette suffit pourpurger.A petites doses -il 
kéteuUlaconstipaUon^—Phj"J>;W/e/«r,9,p^j,i 

(16!)84)~' 

ni cubibt — pour arrêt» m, 

jours les MA I.AOl ES SEXSOïLITi 
IPERTKS, RELACHEMENS, Ii'rwS 
l'exeell. sirop au citrate n

t
 S 

ideCUAllLE,mé(l.-ph.,r.V!viiii? 
—>36. F1.5 f.-Guérisons raphC*' 

Consultât. aul",etcorr. Envois en remb.—BÉÏCRAT^ 

«lu sang, dartres, virus, b f. FI. Bien décrire sa mauSù? 

(15673)* 

■HBHHHj 

Le DERNIER TIRAGE de la Ï.OTEEÏ 
26 Janvier courant, à une heure après-midi, sous la 
lot de 20,000 fr., un lot de 15,000 fr., etc. - TOTAL 

lia 

Ifloutpel 

i A -EIW\*KS. aura lieu tout à fait irrévocablement, k Montpellier, le Lundi 

sur?ei Uance (MM, le Préfet de l'Hérault. — Gros lot : 100,000 fr., un 

: 146,500 tBANGS» qui seront délivrés en espèces et sans réduction. 

Toute'personne qui adressera un mandat de DIX francs, sur la poste, à l'une de ces deux adresses, recevra, PAR LE RETOUR DU COURRIEI 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
M. FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 32eme 

AX.\KE, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est libre,—chez M. de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu£U transmet. Le» dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques a l'appui et contrôle facile. 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider, dans les 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1

ER

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. [Affranchir.) 

Ui» pnfclteatlon légal* des Acte» fie Société est obligatoire dans la «AaSBTS'B ISES vnummAVX, le DttOIT et le «ItHJBXAIi «ÉWÉBAI. D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Etude de 51» PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'une délibération prise par ies 
actionnaires de la sociélé RICHER 
et O, réunis en assemblée générale 
extraordinaire, le trois janvier mil 
huit cent cinquante-sept, dont un 
extrait, signé par Max Dolléans, 
transcrit sur timbre, a été enregis-
tré à Paris le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-sept, folio 22, 
recto, case 3, par Pommey. qui a re-

çu deux francs quarante' centimes 
pour droits, dixième eomppjs, 

11 appert : 

Que les statuts de la société ont 
été révisés conlormément à la loi 
du dix-sept juillet mil liuit cent cin-
quante-six et réunis en un seul 
corps avec ordre et ensemble. 

Deeet ensemble oui élé extraites, 
pour la publication, les dispositions 
suivantes : 

H y a société en noméotlectif à l'é-
gard de : 

1°M. I.ouis-Adolplie-Jeau R1CHEIÎ, 
■propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Chàteau-d'Eau, 22, gérant ; 

2° M. Max DOLLEANS, négociant, 
demeuran! A l'aris, boulevard Saint-
Martin, 55, gérant, provisoire ; 

'Et en commandite par actions fi 
l'égard de toutes les autres parties, 
peur l'exploiialiondes vidanges àfa-
ris et dans la banlieue, la construc-
tion et la pose de tous appareils di-
viseurs et autres, la fabrication et la 
vente des produits pour la désinfec-
tion et leur exploitation, la fabriça-
tion et la vente des engrais, et gé-
néralement tout ce qui' a trait à 
l'industrie de la vidange et des en-
grais. 

La raison et la signature sociales 
sont Richer et Clc. La société prend 
la dénomination de Compagnie et 
entreprise générale de vidange et 
d'engrais. 

Le fonds social se compose de : 
1" Douze millions deux cent un 

mille francs, représenlé par vingt-
quatre mille quatre cent deux ac-
tions au porteur de cinq cents francs 
chacune, qui sont émises; 

2° De un million sept cent qua-, 
tre-vingt-dix-neuf mille francs, for-
mant un capital de réserve repré-
senté par trois mille cinq cent qua-
tre-vingt-dix-huit actions, qui sont 
à la société; ces trois mille cinq 
cent quatre-vingt-dix-huit actions 
ne pourront être émises qu'en ver-
tu d'une délibération! de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Le siège est à Paris, boulevard 
Montmartre, 4. 

La société a commencé à partir 
du quinze avril mil huit cent qua-
rante-sept et ses effets ont remonté 
au premier janvier de la même an-
née. 

Elle finira le trente-un décembre 
mil huit cent quatre-vingt-seize. 

La société sera administrée par 
un ou plusieurs gérants nommés 
par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires ; M. Max Dol-
léans aura seul la signature so-
ciale. 

Tous actes, statuts et règlements 
antérieurs sont abrogés. 

Pour extrait conforme : 

PETITJEAN. (5805)— 

Suivant acte reçu par M" Trépa-
gne, notaire à Paris, te six janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Frédéric LUDEWIG , chimiste 
manufacturier, demeurant à l'aris, 
rue Geoffroy-Marie, 12, a établi les 
statuts d'une société créée sous le 
titre de : Sociélé française de Levure 
douce. 

11 a-été dit que la société serait en 
nom eollectif à l'égard de M. Lude-
wig, seul gérant responsable, et en 
commandite à l'égard des proprié-
taires d'actions: 

Que la durée de la société serait de 
quinze années, a partir du jour de 
iu constitution, mais qu'elle pourrait 
être prorogée par une délibéral ion 
de 1 assemblée générale des action -
n aires ; 

Que la société ne serait déflnilive-
•i ent conslituéeqii'après la Souscrip-

• on de la totalité du capital social, 
versement par chaque actionnaire 

uO la moitié au moins de-actions 
1» lui fsouscrites, l'approbation 
laite de la société par l'assemblée 
générale des actionnaires^ enfin 
par la déclaration que le aérant 
r vait faire, par acte notarié de 

v
 ocomplissement de ces forinali-

•Que la raison sociale serait I.L'DE-

WIG et Ce ; que la signature appar-
tiendrait à M. Ludewig, qui pourrait, 
en cas de nécessité, la déléguer par 
procuration à tel fondé de pouvoir 
qu'il choisirait, tout en restant seul 
gérant responsable ; 

Que le siège elle domicile légal de 
la société étaient lixés provisoire-
ment à Levai lois, .commune de Cli— 
chy-la-Garenne , rue du Bois, 15, 
prés Paris ; mais qu'en cas de chan-
gement, de l'établissement de la so-
ciété, le siège social changerait aussi: 

Que le fonds soc al était fixé à 
deux cent mille francs, représenté 
par deux mille actions au porteur de 
cent francs chacune, qui seraient nu-
mérotées de tin à deux mille ; 

Que le gérant ne pourrait ali lier, 
emprunter ni hypothéquer sans en 
avoir obtenu l'autorisation de l'as-
semblée générale des acf onnaires. 

Pour faire les publications pres-
crites par la loi, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait 
dudil acte. 

Signé : TRÉPAGNE. («802 

Suivant acte reçu par M« Trépagne, 
notaire à Paris, le sept janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré!, 

M. Frédéric LUDEWIG, chimiste 
manufacturier, demeurant à Paris, 
rue Gsoffroy-Marie, 12, ayant agi en 
sa qualité de. seul gérant de la socié-
té ci-après, a déclaré que là sous-
cription du capital de la Sociélé 
française de Levure douce, établie 
sous la raison sociale LUDEWIG et 
Ce, par acte devant ledit M" Trépi-
gne, du six dudit mois de janvier, et 
le versement sur chacune des actions 
de ladite sociélé, ont été réalisés 
conformément à l'article !** dé la loi 
du dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-six : 

El que l'assemblée générale des 
actionnaires avait approuvé, le sept 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 
son apport, ainsi que les statuts, tels 
qu'ils étaient établis en l'acte sus-
énbricé ; 

Qu'en conséquence la société était 
définitivement constituée. 

Pour faire publier ledit, acte, (nus 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait dudit acte. 

Signé : TltKPAGXE. (5803) 

Elude de M? BOILEAU, huissier, 
gendre et successeur de M1' Cabit, 
rue du Pont-Louis-Philippe 8, à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
en ladile ville le treize du même 
mois, folio 11, recto, case 1, par 
Pommey qui a perçu six francs, dé-
cimes compris, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée pour neuf années et six 
mois, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, entre 
M. Jean-Pierre CALMELS père, me-
nuisier et marchand de vins, et da-
me Julie PRO'riNET, son épouse, et 
M. Etienne-Nicolas CALMELS, leur 
tils, marchand de vins, demeurant 
tous à Batignolles, rue de la Paix, 
.18, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de vins en 
détail à Batignolles, susdits rue et 
numéro ; 

Que le siège de ladite société a été 
fixé dans l'établissement même qui 
en l'ail l'objet; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont : CALMELS père et tils ; 

Oue chacun des associés peut fai-
re usage de la signature sociale pour 
les. besoins de la société, mais que 
tous engagements, marchés, billets 
ou obligations ne seront valables 
et n'obligeront la sociélé qu'autant 
qu'ils seront revêtus de la signature 
de MM. Calmels père et fils ; 

Que le fonds social est de douze 
mille francs qui ont élé fournis, sa-
voir : huit mille francs par les é-
poux Calmels père et mère, et qua-
ire mille francs par le sieur Calmels 
fils. 

Pour extrait : 

BOILEAU. (5791) 

Suivant acte passé devant Me Moc-
quard, soussigné, et son collègue, 
notaires a Paris, le dix janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

M. Augustin-Edme GRAVOIS pro-
priétaire, demeurant au Neubourg 
(Eure), 

Agissant, au nom et comme di-
recteur-gérant de l'Association gé-
nérale desFamilles, sociélé en com-
mandite, sous la raison A. GRAVOIS 
cl C'', dont les statuts ont éiéarrê-
lés suivant acte passé devant ledit 

M
C Mocquard le deux décembre mil 

huit cent cinquante-six, 
A déclaré nolaminent : 
Qu.aux lernies d'une délibération 

eh date du vingt-huit décembre mil 
huit cent cinquante-six, de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société, l'Association générale des 
Familles, réunie conformément aux 
prescriptions de l'article quatre de 
la loi du dix-sept juillet mil huit 
cent cinquante-six, une expédition 
de laquelle délibération est demeu-
rée annexée à la minute de l'acte 
dont il est présentement tait extrait. 

L'assemblée, après avoir entendu 
le rapport de la commission nom-
mée dans la séance du quatorze du-
dit mois de décembre, à l'effet de 
vérifier et apprécier les apports so-
ciaux du gérant, ainsi que le pres-
crivent l'article soixante des sta-
tuts et l'article quatré de la loi 
du dix-sepl juillet mil huit cent 
cinquante-six, et adoptant à l'u-
nanimité les conclusions de ce rap-
port, a fixé les droits de M. Gravois, 
[pour raison de ses apports so-
ciaux, à un capital de cent dix-
huit mille francs immédiatement 
exigible, et à dix pour cent sur les 
bénéfices nets de l'entreprise. 

En conséquence, et au moyen de 
ce que foules les autres prescrip-
tions de la loi du dix-sept juillet mil 
huit cent cinquante-six se trou-
vaient remplies, M. Gravois, en sa-
dile qualité, a déclaré ladite société 
régulièrement et définitivement 
c instituée. 

M. Gravois a déclaré, en outre, 
que, conformément aux disposions 
de l'article 4 des statuts, une suc-
cursale de ladile société serait éta-
blie au Neubourg, arrondissement 
de I.oliviers (Eure), à partir du; dix-
huit janvier mil huit cent cin-
quante-sept. 

Pour extrait : 

Signé : MOCQUARD. (5792) 

D'un acte reçu par M
cLcmaître cl 

son collègue, notaires il Paris, le 
liuil janvier mil huit cent cinquan-
le-sept, enregistré, 

Il appert que : 

Madame Marie MORISSEAU, veuve 
de M. Thomas VASSON, M. Joseph 
MORISSEAU et M. Louis CROSSON, 
Ions trois fabricants de papiers 
peints, demeurant à Paris, rue Xeu-
ve-Hourg-l'Abbé, 10, 

Ont formé une société en nom col-
lectif, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente des papiers peints et. 
la peinture pour bâtiments. Cette 
société a été constituée pour sept 
années, à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept ; 
cependant, à l'égard de madame 
veuve Vasson, elle prendra fin le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit, époque à laquelle MM. 
Morisseaù et Crosson resteront seuls 
associés, t 

Le siège de ladile société a été fixé 
à Paris, ttudife rue Neuve-Bourg-
! Abbé, 10. 

11 a éte.dit que la raison et la si-
gnature so.'iales seraient: Veuve 
VASSON et Cie jusqu'audit jour pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, et MORISSEAU et CROSSON 
à partir de celte époque ; que cha-
cun des associés aurait, la signature 
sociale, mais qu'il ne pourrait en 
faire usage que pour les besoins ei 
affaires de la sociélé; que les bil-
lets, ni ndals et effets de commer-
ce, et autres engagements quelcon-
ques devraient, pour être valables 
et obliger la société, être revêtus de 
la signature collective des associés, 
faute de quoi ils resteraient à la 
charge personnelle de celui des -as-
sociés qui les aurait souscrits, quand 
bien même il aurait fait usage de la 
signature sociale. 

MM. Morisseaù et Crosson ont ap-
port! dans ladile société la jouis-
sance du fonds de commerce de pa-
piers peints et l'établissement de 
peinture, ensemble tous les objets 
mobiliers et accessoires; et madame 
vem e Vasson, diverses marchandi-
ses propres à l'exploitation dudil 
fonds de commerce, étant d'une va-
leur de vingt mille deux cent seize 
francs, le tout reconnu par les par-
ties. 

Pour extrait : 
Signé : LEMAÎTRE. (58M) 

des-Beaux-Arts, 6, en remplacement 
de M. BOIV1NET, qui exerçait précé-
demment les mêmes fonctions en 
vertu des statuts sociaux et dont la 
démission a été acceptée ; en con-
séquence, tous les pouvoirs confé-
rés antérieurement à M. Boivinet 
ont. été transférés à M. Lçbars. 

Par la même délibération, l'as-
semblée a décidé que la société 
prendra le litre ou dénomination de 
Fabrique de papiers, cartons et 
cuirs économiques, et que la rai-
son sociale sera désormais LEIIARS 
et G'. 

En même lemps, il a été constitué 
un conseil de surveillance, compo-
sé de cinq membres choisis parmi 
les actionnaires ; ce sonl : MM. Beau-
deau, Moiilin, Mougenol, Debras et 
Ronse,qui ont accepté fesdJtea fonc-
tions pour un an, à partir dudil 
jour. 

Pour extrait : 

LEBARS. (5808) 

Suivant acte passé devant M° De-
bière, notaire à Paris, le huit janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Paul-Auauste SERIRE et M. Jean 
Pierre LIIERMITTE, fabricants de 
ressorts de pendules, demeuran 
tous deux à Paris, rue des Gravil-
liers, 19, ont formé une société en 
nom collectif ayant pour objet la 
venle, la fabrication et PâCHM de 
ressorts pour penduies, pour quatre 
années, qui ont commencé à courir 
le premier janvier mil huit cent cin 
quante-sept, et Uniront le premier 
janvier mil huit cent soixante et un, 
30us la raison sociale : SEB1RE et 
LHERM1TTE, dont le siège a été fixé 
à Paris, rue des Gravilliérs, 19. 

M. Sebire a apporté à la société le 
fonds de commerce de fabricant de 
ressorts pour pendules par lui ex-
ploité à Paris, rue des Gravilliérs,19. 
l'outillage et le matériel dudit fonds, 
les marchandises le garnissant, le 
lout évalué à la sommé de neuf mille 
huit cenl quarante-huit francs soi-
xante centimes, et son travail et son 
industrie. 

M. Lhermifle a apporté à ladile so-
ciété son travail et son industrie. 

il a été dit que la gestion et l'ad-
ministration de la sociélé appartien 
draient aux deux associés indistinc-
tement; qu'ils feraient, l'un et l'autre 
les ventes et les achats; que chacun 
d'eux aurait, la signature sociale, 
dont il ne pourrait faire usage que 
pour les affaires de la société, et que 
toutes les obligations engageant la 
société devraient êlre signées par les 
deux associés. 

Pour extrait : 

DEB1ÈRE. (5806) 

Par délibération, du six janvier 
mil huit cent cinquante-sept, l'as-
semblée générale des actionnai-
res de la Société des Industries réu-
nies, dont le siège est à Grenelle, 
quai de Javel, 29, a nommé pour 
son gérant M.LEHA11S, demeurant 
à Montmartre, passage de l'Elysée-

Cabinet de M. Georges VAUZV, 
avocat, rue d'Argenteuil, 18. 

D'un extrait du procès-verbal de 
l'assemblée générale des membres 
de la société la Réciprocité, en date 
du cinq janvier mil huit cent cin-
quante sept, enregistré à Paris le 
treize du même mois par Pommey, 
qui a perçu six francs, 

Il appert : 
f Que M. CARRAT est nommé gé-

rant de la société en remplacement 
de M. WAHRY ; en conséquence, la 
raison sociale, à partir dudit jour, 
sera CARRAT et C'« ; 

2" Sont nommés membres du 
conseil de surveillance MM. Mé-
tayer, Courel, Rouxel, Niquet et 
Clauzard ; 

3" Le conseil d'administration 
composé, suivant l'acte de sociélé, 
de MM. Fondard, Percepied, Mors-
cheU, Wplf, Wahry, Baluchet,Jar-
nigon, Motiazé et Courel, sera com-
posé, à dater dudit jour, de MM. 
Carrât, Métayer, Cou'ret, Rouxel, 
Niquet et Clauzard, seuls associés 
en nom collectif, les anciens mem-
bres du conseil d'administration, 
non réélus, devenant simples asso-
ciés commanditaires. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait pour faire les pu-
blications légales. 

Pour extrait : 

G. VAUZY. (5807) 

ciêté en noms collectifs pour l'ex-
ploitation du bail d'un terrain sis à 
La Villelle, rue des Vertus, 68, où 
sera le siège social, et du commerce 
de charbons de terre en gros. Le 
fonds social est de qualrc-vingl 
mille francs,outre les sommes qui 
pourront être nécessaires à l'ex-
jloitalion du bail ; le tout à fournir 
par égales portions entre les asso-
iés au fur et à mesure des besoins 

de la sociélé. La signature sociale 
jpparlient aux deux associés qui 
sont gérants. 

H. DuUND-MOBIJIIiAU. (5798) 

Cabinel de M. RRISSE, à Paris, 
boulevard Saint-Martin, 29. 

Suivant acte sous signatures pri-
Tées, en date à Paris du douze jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 
sortant la mention suivante : Enre-

i l'ail» le treize jam!tr EU; 

huit cent cinquante-Sept, folio 8, 
recto, case I, reçu six francs, déci-
me compris, signé Pommey, 

11 a été formé une société en nom 
eollectif entre : 

1" M. Durand GUIHAL, doreur sur 
mistaux, demeurant à Paris, rue 
Xcuvc-Saint-Merry,2l, d'une part; 

2° M. Jean-Joseph GENEVOIS, do-
reur sur métaux, demeurant à Pa-
ris, Vue du Maure, 12, d'autre part. 

Cette société a pour but la dorure 
et argenture sur métaux. 

Sa durée est tixée à cinq années, 
qui commenceront au quinze jan-
vier présent mois et finiront' au 
quinze janvier mil huit cent soi-
xante-deux. 

Son siège est établi à Paris, rue 
du Maure, 12. 

Sa raison sociale sera GENEVOIS 
et GUIHAL. 

Les associés auront lous deux la 
signature sociale et géreront tous 
deux les affaires de la'société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent, extrait pour 
remplir les formalités prescrites par 
la loi. 

Pour extrait : 

BRJSSE. (5799) 

ayant son siège à Paris, rue Bayard, 
24, sous la raison sociale : Thon). 
HARTLETT et I OWELL, 

Sera dissoute le quinze janvier 
mil htiit cent cinquante-sept; 

Que. M. Kowell, susnommé, fera 
seul liquidateur de ladite société, et 
que le siège de la liquidation sera à 
Paris, rue Bavard, 24. 

Pour extrait : 
GARNOT. (579!) 

D'un acte sous signatures privées, 
fail double à Paris le trois janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le même jour, folio 
163, case I, par Pommey qui a reçu 
le droit, 

11 appert 
Que M. 

négociant, 
(Vosges), 

El .M. I.oiiis-Emilc-JérômeTHlIiOU-
VILLE, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Sainl-Martin, 25-i, 

Ont formé entre eux une société 
en mini collectif pour l'exploitation 
d'un commerce d'inslriimen i de mu-
sique, dont lesiége est fixé rue Saint-
Martin, 251, a Paris. 

La durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé le pre-
mier janvier mi! huit cent oinquair 
le-six. 

La raison sociale est HUSSON-BU-
TilOD et TfllBOUVILLE. 

Chacun des associés peut en faire 
usage pour les affaires de la société, 
et ils ont lous deux la gestion et 
l'administration de la sociélé. 

(5795) 

Louis - Charles BUTIIOD, 
demeurant à Mirecourl 

Suivant acfe sous seing privé, fait 
double il Paris le sept janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le lendemain, folio 187, verso, case 
i", MM. Charles MÔESSLINGER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, 14, et Jean-Williams-Ilenri 
FAVRK, ren lier, demeurant à Paris, 
rue Blanche, 83, ont formé, du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept au treille septembre mil 
huit cent soixante - seize, sous la 
raison MOESSLINGER et C'", une so-

Par acte, sous seing privé, en dale 
à Paris du neuf janvier mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré cl 
déposé au Tribunal de commerce de 
la Seine, MM. Léopold KOPENTIA-
GUE, horloger, demeurant à Paris 
rue de Rivoli, 75, et Charles-Alfred 
BLONDEAU, horloger, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 54, ouf for-
mé entre eux, et, de compte à demi 
de perles et bénéfices, une société 
pour le commerce d'Iiologerie ei bi-
jouterie pendant douze ans, qu 
commenceront te quinze janvier 
mil huit cenl cinquante-sept et fi-
niront le quinze janvier mil huit 
cent soixante-neuf.' 

Le siège de la société est rue de 
Rivoli, 75; la raison sociale est : KO-
PENHAGUE et C". Chacun des as-
sociés aura la signature sociale, ain-
si que la gestion et l'administra-
tion des affaires de la société. 

RAMLS, 

(5801) mandataire des associés. 

Cabinet de M. Ch. FILLEUL tils, 
boulevard Saint-Martin, 67. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double ;i Paris te quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré. 

Il appert que la société existante 
enlre M. DE B1RAC et M. FAURE 

pour l'exploitation de la coiffe de 
chapeaux d'hommes, sous la raison 
sociale DE B1RAC et O, est et de-
meure dissoute à compter de la dale 
dudit acte. 

M. Massip, au nom et comme fon-
dé i:c pouvoir de M. de Birac, de-
meurant a Paris, boulevard de 
Strasbourg, 64, esl nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus é-
lendus. 

Pour extrait : 

Ch. FILLEUL. (5800) 

D'un acle sous signatures privées» 
en dale à Paris du six janvier mil 
huit cent cinquante-sept, dûment 
enregistré, 

Entre : 

M. Thomas BAIITLETT, marchand 
de. chevaux, demeurant i Paris, rue 
Payant. 24, 

Et M.James POWELL,niarcliand de 
chevaux, demeurant à Paris, rue 
Bayard, 24, 

11 appert : ; 

Que la sociélé constituée entre les 
susnommés, par acle sous signatu-
re:, privées, en date à Paris du dix-
neuf mai mil huit cent cinquante-
trois, pour le commerce de chevaux, 

Etude de M1' DELEUZE, successeur 
de M0 Eugène Léfèbvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
D'un a';le sous seings privés, fail 

double à Paris le treize janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 
intervenu entre : 

M. Joseph-François FOURTANIEB. 
plombier, demeurant à Paris, rué 
Sainl-Dominique, 171, 

Et M. Léon-Joseph B1BARD, plom-
bier, demeurant même rue, 156, 

Appert : 
Il a élé formé enlre les susnom-

més une sociélé de commerce en 
nom collectif, ayant pour objel t'in-
dùstrie de plombier-zingueur, ayant 
commencé le premier janvier mil 
liuil cenl cinquante-sept pour Unir 
lin décembre mil huit cent cinquan-
le-huif, à moins que M. Fourtanier 
ne désire une prorogation de deux 
ans, qui aura lieu de plein droit, à 
charge par lui de prévenir son as-
socié Iroiâ mois avant lin décembre 
mi! huil cent cinquante-huit, avec 
siège à Paris, rue Sainl-Dominique-

Saint-Gertnam. 171, sous la raison 
et la signature FOURTANIER et Bl-
BARD. Chacun des associés ayant la 
signature sociale, à charge de ne 
pouvoir l'engager que pour les af-
faires de la société, à peine de nul-
lité même au regard des tiers. 

Pour extrait. : 

Signé : DELELZE. (3796, 

bistro a Parti, le 

lîeçu deux francs quarante centimes. 
Janvier 18J7, LVfl'IUMËItlË DE A. GUYOT, KUK|.NEUVE-01JS-MATiIURINS, 

Certifié l'insertion sous le 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

faillite». 

bÉCLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 JANV. 1856, qui 
ilCclareitl Lu l'uitlUe ouverte et eh 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ALIX (Philippe), grava-
tier, rue de Corneilles, u, vitiage Le-
vafiois, commune de Clichy; nom-
me M. Cavaré juge-commissaire, et 
M. Beaufour, rue Bergère, 9, syndic-
provisoire (N? 13683 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Fran-
çois-Honoré ), loueur de voitures, 
rue St'-l'iacre, 36, à Yaugirard; nom-
me M. Caillai d juge-commissaire, cl 
M. Piuzanski, rue Sainte-Anne, 22, 
syndic provisoire (N° 13084 du gr.); 

Du sieur LECAT lits, nég., rue des 
Deux-Ecus, 35; nomme M. Gaillard 
juge-commissaire, et M. Ileniïon-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoire 
(N° 13685 du gr.); 

Du sieur AL1MANG, md de vins-

traiteur à Belleville, boulevard de 
Belleville, 22; nomme M. Cavaré ju-
ge-commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic provisoire (N° 
13686 (lu gr.); 

Du sieur BOUBGEOIS (Nicolas), 
md de vins, rue de lieuilly, 19; nom-
me Al. Cavaré juge-commissaire, et 
M. lluet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N° 13687 du gr.); ' 

Des sieurs DE ROSE et GACIIOD 
ig., rue du Sentier, 23; nomme M. 

Caillebotle juge-commissaire, et M. 
Qualremère, quai des Grands-Au-
fustins, 55, syndic provisoire (N° 
13687 du'gr.). 

CONVOCATIONS nE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crean 
ciers : 

NOMINATIONS BE SVND1CS 

Du sieur PREVOST (Picrre-llip-
polyte), épicier à Vitry-sur-Seine, 
rue Si-Aubin, le 2'i janvier, à 10 heu-
res 1[2(.\" 13649 du gr.); 

Du sieur VANDAELE ( Henry -
Louis), débitant de bières à La Cna-
pelle-St-Denis, rue Fledry, 2, le 22 
janvier, à 10 heures 1(2 (N° 13679 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
met! re au greffe feurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORnATS. 

Du sieur LANGLOIS (Hilaire-Ale-
xandre-Adolphel, nid tailleur, rue 
Tiquetonne, 9, le 22 janvier, à 10 
heures 1[2 iN° 13439 du gr.); 

Du sieur KRIEIÎ (Jean), md de 
vins et plâtrier, rue de la Grande-
Communication, le 21 janvier, à 10 
heures 1(2 (N° 13085 du gr.); 

Du sieur THIRï* aîné (Pierre), an. 
cien entr. de travaux publics, rue 
Joubert, 5, et rue du Fauboiirg-St-
Denis, 223, le 22 janvier, à 12 heures 
(N° 13331 du gr.); 

Du sieur GAZEL (Louis-Charles), 
md de confections, rue de Charon-
ne, 91, le 22 janvier, à 12 heures (N° 
13558 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'eiat de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MERIEUX, pharmacien, 
rue Réaumur, 21, le 22-janvier, à 9 
heures (N« 12850 du gr.); 

Du sieur JAME (Eugène), md pa-
petier, rue Jean-Jacques-Rousseau, 
12, le 22 janvier, à 9 heures (N" 13398 
du gr.); 

Du sieur CHABAS (Claude-Aimé), 
mécanicien, rue de Ghàrënton, 102, 
le 22 janvier, à 12 heures (N" 13437 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, duns le dé-
lai de vingt jours, à dater, de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif dei sommes d réclamer, MM 

les créanciers: 

Du sieur FRANÇOIS, nég. dessina-
teur, rue Saint-Yiclor, 9s, entre les 

mains de M. lleurtc.y, rue Lallille, 
51, syndic de la faillite (N» 13131 du 

gr.); 

Du sieur VALLEE Jean-Théodo-
re), peintre en décors, rue dufrtl 
Chantier. 7, entre le.- mains ricV,' 
Ballarel, rue de Bondv, 7, syndic 
la faillite (N" 13634 du gr.).* I 

Pour, en conformité de VnrUclpjjM 

de ta loi I/K-28 mai 183t, élreprocéM 
à la vérification des créances, («T; 
commencera immédiatement api) 
l'ejepiration de ce délai. 

REDWTION DE COMPTES, j 

Messieurs les créanciers compo.1 
sant l'union de la faillite du siaqï 
SOH1N (Jean-Baplisle), tenant laWt 
d'hôte, rue Saint-Bon, n. 21. «H 
invités à se rendre le 21 janvier. 
A9 heures Irès précises, au Trifrajia 
de commerce, salle des assSroHeei 
des faillites, pour, coitfoi'iiiciuBnli 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif- qatsen 
rendu par les syndics, le débatlre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leiu-s fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabiJité da failli, 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport da 
syndics (N« 13242 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de laila. 
me veuve LESADE (M.irie-Angêle-
Claudine Tavernicr, veuve de Jean; 
Charles Lesade, bijoutière, rue Lotit»: 
la-Grand, 26, sont inyilés i\ se ren-
dre le 22 janvier . à 3 heure-, a» 
Tribunal dé commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
forinénieut à l'art. 537 du Codede 
commerce, entendre le compte * 
linitirqui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 
(onctions et donner leur avis Mf 
l'excusabilité du failli. , 

NOTA. Les créanciers et le vxm 

peuvent prendre au greffe comWg 
nication des compte et rapporta* 
syndics (V 15tSi du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers coiDJ'' 
sant l'union de la faillite de la i>' 
me, DE LAGNIElt ( Joséphine Tn-
bous, femme du sieur Lagnier, * 
lui autorisée), marchande de WJ" 

de», rue Sl.-Anne, 42, en retard » 
faire vérifier et d'affirmer im 
créances, sont invités à se rendt» 
le 22 janvier courant, à Kl heures II» 
très précises, au Tribunal de a* 
uierce de la Seine, salle ordimar» 

des assemblées, pour, sous la pr»»' 
dence de M. le juge-coniniiesS'H 
procéder à la vérification et à H»{a 
mation de leursdites créances (~. 
13466 du gr.). 

Messieurs les créanciers com.PJ" 
sant l'union de la faillite du sf' 
GOMPEL jeune, nég., rue desb» 
gi s 19. en retard de faire VérOT 
et d'affirmer leurs créances, SOBI i 
v i tés à se rendre le 21 janvier, i" 
heures 1|2 précises, au Tribun^ 
commerce de la Seine, salle oro 
naire des assemblées, pour, sou», 
présidencede M. lejuge-c,oinnii»s«, 
re, procéder à. la vérification « 
l'affirmation de leursdites creapw 
(N° 13133 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION9 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

». H. Un mois après la date dej 
«monte „!,„„,,J crinllCief iugements, chaque créancier 

dans l'exercice de ses droits cow 
failli. 

Du 14 janvier. 

Du sieur DUBUC (Jean-Louis) 

lieur, rue du Jardinet, 8 (« 

du gr.). 

tt 

re; 

Carli'er, faite, de crinolines,.
-
* 1 

Bourgoin, md de volailles, ( 

ASSEMBLÉES DU 17 JANVIER
 ,8S

'^ 

NEUF HEURES : Deshayes, fabr-
l
 * 

ticles de voyage, synd. - «*3Tj 
roux, coupeur de poil», ]

u

iA 

" '"/ ('dot. 

GivoroTBiirueur, conc—Vans?
1
"' 

facteur de pianos, id. ,„tJÊ 
iim 1(2: Biolet, anç. expor^ 

syndï. - Podevin, labr. deicn»g 
sures, clôt. — Lescoi, nid t»^ 

• Guimberteau et C' 

'—l.** 
l>a-union 

cone. 
en vins, id. - Lhermc.!, 
d'officiers, allinn. après 
Gauthier et C", compagnie i» 
lusienne, redd. de compte-

 d a
ps 

DEUX HEURES : Jouen, nég-
 l

;[
l u

yiirlf' 
svnd—Dubois,itie. taine'"',

9
£> 

Bulleaux, labr. de corsets, ci .^p 
Châtelain, grainelier, W. 

bault, menuisier, id. — 

de vins, rein, à huit 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du l«r arrondissement, 


